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PH«JïT SE tOl SUR I, INSTB.BCTIOÎJ SECONDAIRE 

Voici le texte du projet de loi, tel qu'il a été amendé 

parla Commission (1) : 

Projet de loi amendé par la Commission. 

TITRE PREMIER. 

De l'instruction secondaire. 

Art. 1". L'enseignement secondaire comprend : l'instruc-

tion morale et religieuse; les études de langues anciennes et 

modernes ; les études de philosophie, d'histoire et de géo-

graphie, des sciences mathématiques et physiques qui ser-

vent de préparation soit aux examens du baccalauréat ès-

Jettres ou du baccalauréat ès-sciences, soit aux examens 

d'admission dans les écoles spéciales. 

Art. 2. Les établissemens d'instruction secondaire sont par-

ticuliers ou publics. 

Art. 3. L'instruction religieuse, en ce qui concerne l'ensei-

gnement du dogme et l'histoire de la religion, est donnée sé-

parément, s'il y a lieu, dans les établissemens particuliers 

ou publics, par un ministre de chaque culte. Les pères de 

famille peuvent faire instruire dans ces établissemens leurs 

«iifans par un ecclésiastique ou un ministre de leur choix. 

TITRE II. 

Des établissemens particuliers d'instruction secondaire. 

SECTION PREMIÈRE. 

Dispositions générales. 

Art. 4. Tout Français âgé de trente ans pourra former un 
établissement particulier d'instruction secondaire, soit une 

institution, soit une pension, ou ouvrir des cours particuliers 

sur une ou plusieurs parties de l'instruction secondaire, sous 

la condition préalable de déposer, dans les mains du recteur 

Je l'Académie où il se propose de s'établir, les pièces sui-
vantes, dont le recteur lui remettra le récépissé : 

1° Un certificat constatant que l'impétrant est digne, par 

ses. mœurs et sa conduite, de diriger un établissement d'ins-
truction secondaire ; 

2° Le diplôme de grade et le brevet de capacité qui seront 

ci-après déterminés, ainsi que l'a tu Fin ilion par écrit, et si-

gnée du déclarant, de n'appartenir à aucune congre^* ion re-

Jigj ose non léga'euviil étiblie en France; 

3° Le règlement intérieur et \<t programme d'études de 

1 établissement projeté ; 

4» Le plan du lojal choisi pour ledit établissement, visé et 

approuvé par le maire de la commune où l'établissement se-
rait situé. 

Communication des pièces déposées sera donnée par le 
recteur au ministère public. 

Art. 5. Le certificat mentionné au paragraphe 1
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vil • 2° du procureur du Roi; 5° du plus ancien curé du 

chef-lieu de l'arrondissement; 4° d'un membre du conseil 

général du département, désigné annuellement par ledit con-

seil ; 5» d'un membre du conseil d'arrondissement, désigné 
annuellement par ledit conseil. 
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tribunaux du 5 février 1844. 

LJu ecclésiastique catholique, désigné par l'evèque du dii>-

cèse; un ministre de chacun des autres cultes reconnus par 

l'Etat, désigné par l'autorité consistoriale, avec cette réserve 

oii» ledit e clésiastique et lesdits ministres n'assisteront qu'à 

l examen des <• od'dsts qui appartiennent à leur commun on; 

Du plus ancien d.-s ch. fs d'institution secondaire doit l'é-

tablissement sera situé au chef-lieu de l'Académie; 

Trois membres choisis par le, ministre de l'instruction pu-

b ! ique, parmi les professeurs titulaires des Facultés, et les ci-

toyens notables; 

Art. 11. Pour être admis à se présenter devant le jury, à 

l'effet d'être reconnu apte à diriger un établissement d'ins-

truction secondaire, tout candidat devra : 

1° Etre Français et âgé de vingt-cinq ans; 

2° Produire, soit le diplôme de bachelier ès-lettres, s'il pré-

lend au titre de maître de pension; soit les deux diplômes de 

bachelier ès-lettres et de bachelier ès-sciences mathémati-

ques, ou seulement le diplôme de licencié ès lettres, s'il pré-

tend à ce'ui de chef d'institution. 

Art. 12. Les examens auront lieu publiquement. 

Ils porteront exclusivement: 

1° Sur l'ensemble des connaissances que suppose, dans 

chaque aspirant, le diplôme dont il est pourvu; 

2° Sur les principes généraux et les méthodes diverses d'en-

seignement et d'éducation. 

La matière et la forme desdits examens seront déterminés, 

de cinq ans en cinq ans, par un règlement arrêté en conseil 

royal d'instruction publique. Ledit règlement sera soumis à 

l'approbation du Roi, et converti en ordonnance royale, ren-

due dans la forme des règlemens d'administration publique. 

Art. 13. Les brevets de capacité seront délivrés par le mi-

nistre de l'instruction publique, sur la déclaration du jury. 

La déclaration du jury sera générale, soit pour l'un, soit 

pour l'autre ordre d établissemens, sans désignation spéciale 

de lieu. 

Art. 14. Nul ne pourra être employé, soit comme maître, 

soit comme surveillant, dans un établissement particulier 

d'instrlction secondaire, s'il se trouve dans l'un des cas pré-

vus par l'article 8 de la présente loi. 

Article 15. Nul ne pourra être préposé a la surveillance 

des élèves dans un établissement particulier d'instruction 

secondaire, s'il ne produit : 

1° Un certificat de moralité ; 

2° Un diplôme de bachelier ès-lettres. 

Le certificat de moralité sera délivré à l'impétrant, s'il est 

sorti depuis moins d'un an d'un autre établissement public 

ou particulier d'instruction secondaire, parle chef dudit éta-

blissement ; en tout autre cas, le certificat sera délivré par 

le comité spécial mentionné dans l'article H de la présente 

loi. 

Ledit grade ne sera obligatoire pour lesdites fonctions 

qu'à dater de trois ans à partir de la promulgation de la 

présente loi. 

Art. 16. Serout dispensés d'envoyer leurs élèves aux cours 

des collèges royaux ou communaux, les établissemens d'ins-

truction secondaire dans lesquels les diverses parties de l'en-

seignement seront professées par des maîtres pourvus du cer-

tificat délivré conformément aux dispositions de l'article pré-

cédent, et d'un diplôme de bachelier ès-lettres. 

Dans les villes où il n'existe pas de collège royal ou com-

munal, les chefs d'institution ou maîtres de pension établis à 

l'époque de la promulgation de la présente loi, auront, à par-

tir de ladite époque, un délai de trois ans pour satisfaire à 

l'obligation de n'employer à l'enseignement des diverses 

classes de leur établissement que des maîtres pourvus du 

grade précité. 

Art. 17. Ne seront reconnus comme ayant le plein exer-

cice et donnant l'enseignement secondaire complet, que les 

établissemens dans lesquels les classes de rhétorique, de phi-

losophie et de mathématiques seront professées par des maî-

tres au moins pourvus du diplôme de licencié ès-lettres, et 

par un maître pourvu du diplôme de bachelier ès-sciences 
mathématiques. 

Art. 18. Seront admissibles aux épreuves du baccalauréat 

ès lettres, tous les élèves qui justifieront par certificat avoir 

fait les deux années d'études précitées, soit dans leurs fa-

milles, soit dans les collèges royaux ou dans les collèges 

communaux de premier ordre, soit dans les institutions de 
plein exercice. 

Les certificats seront délivrés : 

Par les pères de famille ou les tuteurs; 

Parles proviseurs des collèges royaux; 

Par les principaux des collèges communaux; 

Par les chefs d'institution de plein exercice. 

Les certificats sortiront leur plein et entier effet à moins de 

preuve contraire; en cas de contestation, le conseil acadé-

mique prononcera. 

Art. 19. Le» établissemens particuliers d'instruction se-

condaire demeureront placés sous la surveillance du ministre 

de l'instruction publique ; il peut les faire visiter et inspec-

ter toutes les fois qu'il le juge convenable. 

Lesdits établissemens demeurent placés en outre, confor-

mément aux dispositions des lois existantes, sous la surveil-

lance des autorités administratives et judiciaires, dans les li-

mites de leurs attributions respectives, de l'évêque diocésain 

et des autorités consistoriales, en ce qui concerne l'instruction 
religieuse. 

Art 20. Les professeurs nommés à vie qui composent les 

facultés des lettres et des sciences procéderont respectivement 

et exclusivement aux examens du baccalauréat ès-lettres et 

ès-sciences. 

Dans le ressort de chaque académie, les membres du con-

S3il académique pourront siéger auxdits examens et y pren-

dre part, s'ils le jugent convenable. 

Us n'auront point voix délibérative. 

SECTION II. 

Pénalités. 

Art. 21 Quiconque ouvrira un établissement particulier 

d'instruction secondaire sans avoir satisfait aux conditions 

prescrites par les articles 4 et 9 de la présente loi, sera pas-

sible d'une" amende de 100 à 1,000 fr. 

L'établissement sera fermé. 

La poursuite aura lieu devant le Tribunal correctionnel de 

l'arrondissement. 

En cas de récidive, le délinquant sera passible d'une amende 

de 1,000 fr. à 3,000 fr., et d'un emprisonnement de quinze 

à trente jours. 

Art. 22 Tout chef d'établissement particulier d'instruction 

secondaire qui refuserait de se soumettre à l'inspection au-

torisée par l'article 19, pourra, sur procès-verbal dressé par 

l'inspecteur, être traduit devant le Tribunal correctionnel de 

l'arrondissement, et condamné à une amende de 100 francs 

à 1,000 francs. 

En cas de récidive, l'amende sera de S00 francs à 2,000 

francs. 

Art. 23. Tout chef d'établissement particulier d'instruction 

secondaire qui emploierait dans ledit établissement des maî-

tres ou surveillans non pourvus du certificat et des diplômes 

exigés par les articles 15 et 16 de la présente loi, sera puni 

d'une amende de 100 francs à M00 francs, 

En cas de récidive, le maximum de l'amende pourra être 

doublé. 

Art. 24. En cas de désordres graves dans le régime inté-

rieur et la discipline d'un établissement particulier d instruc-

tion secondaire, le recteur de l'Académie en avertira, soit 

d'office, soit sur le rapport des inspecteurs, le chef de cet éta-

bliraient. 

Si l'avertissement reste sans effet, le recteur fera citer l'in-

culpe devant le conseil académique, qui demeure composé 

c mime il suit : 

1° Le recteur, président ; 2° le premier président de la Cour 

royale; 5° le procureur-général; 4« l'évêque diocésain; 5° 

le préfet du département; 6° les doyens des facultés s'il en 

existe au chef-lieu de l'académie; 7° les inspecteurs de l'a-

cadémie; 8° deux membres du conseil général et des nota-

bles désignés par le ministre de l'instruction publique. 

Le conseil académique prononcera, s'il y a lieu, la peine 

de la réprimande. Néanmoins sa décision ne sera mise à exé-

cution qu'après avoir été approuvée par le ministre de l'in-

struction publique. , -
Art. 25. En cas d'inconduite ou d'immoralité, soit de la 

part d'un chef d'établissement d'instruction secondaire, soit 

de la part de tout maître employé à l'enseignement ou à la 

surveillance dans ledit établissement, l'inculpé sera traduit, 

soit d'office, par le ministère public, soit sur la plainte du 

recteur, devant le Tribunal civil de l'arrondissement, et in-

terdit, s'il y a lieu, à temps ou à toujours, de sa profession, 

sans préjudice des poursuites qui pourraient être par lui en-

courues pour crimes, délits ou contraventions prévus par la 

loi. 

Le jugement et la procédure sur appel, si le cas y échet, 

auront lieu dans les formes prescrites par l'art. 7 de la loi 

du 28 juin 1833. 

Art. 26 Tout individu interdit en exécution de l'article 

précédent qui ouvrirait ou rouvrirait un établissement parti-

culier d'instruction secondaire sera passible d'une amende de 

100 fr. à 1,000 fr. 

L'établissement sera fermé. 

La poursuite aura lieu devant le Tribunal correctionnel de 

l'arrondissement. 

En cas de récidive, le délinquant sera passible d'une 

amende de 1,000 à 3,000 fr., et d'un emprisonnement de 

quinze à trente jours. 

SECTION m. 

Dispositions transitoires. 

Art. 27. Seront considérés comme ayant satisfait à l'art. 4 

les chefs d'institution et les maîtres de pension qui, à l 'épo 

que de la promulgation de la présente loi, dirigeraient des 

établissemens en vertu de diplômes précédemment conférés 

par le grand-maître de l'université. 

Les droits résultant pour eux des diplômes précités ne pour-

ront leur être retirés que dans le cas prévu et dans les formes 

prescrites par l'art. 25 de la présente loi. 

Art. 28. Seront considérés comme ayant satisfait aux dis-

positions des articles 15 et 17 de la présente loi, les maîtres 

préposés, soit k l'enseignement, soit à la surveillance, qui au-

raient plus de quarante ans d'âge, et de cinq ans d'exercice 

uoii interrompu. 

Art. 29. Les chefs d'institution qui auraient obtenu, anté-

rieurement à la promulgation de la présente loi, l'autorisa-

tion de plein exercice, continueront à en jouir, sauf à justi-

fie r dans le délai de trois ans de l'accomplissement des con-

ditions prescrites pur l'art. 16. 

SECTION IV. 

Dispositions spéciales. 

Art. 30. Les élèves des écoles secondaires ecclésiastiques 

établies conformément à l'ordonnance du 16 juin 1828, se-

ront admissibles aux épreuves du baccalauréat ès-lettres, et 

pourront obtenir le diplôme ordinaire s'ils produisent un cer-

tificat constatant : 

1° Qu'ils ont suivi pendant deux ans, dans l'une desdites 

écoles, les cours de rhétorique et de philosophie; 

2° Que ces cours étaient professés par des maîtres pourvus 

des grades exigés par l'article 17 de la présente loi. 

Le certificat sera délivré par le directeur de l'école. 

Na seront admissibles néanmoins lesdits élèves que dans la 

limite du nombre fixé, pour chaque école, par l'ordonnance 

qui la constitue. Une liste nominative des élèves des écoles 

secondaires ecclésiastiques sera transmise annuellement au 

garde-de-ssceaux, et communiquée par lui au ministre de 

l'instruction publique. 

Art. 31. Pendant trois ans, à dater de la promulgation de 

la j.résente loi, les élèves des écoles secondaires ecclésiasti-

ques qui auront achevé leurs études de rhétorique et de phi-

losophie dans lesdites écoles sous des maîtres non gradués, , 

seront admissibles aux épreuves du baccalauréat ès-lettre», et 

pourront obtenir le diplôme ordinaire en justifiant des dis-

penses accordées à cet effet. 

Ces dispenses seront accordées par M. le ministre de l'in-

struction publique aux élèves des écoles secondaires ecclé-

siastiques dont les directeurs déclareront qu'ils entendent 

profiter du bénéfice de l'article précédent, et justifieront qu'ils 

ont fait leurs diligences pour satisfaire aux obligations qu'il 

impose. 

Art. 32. Sera considéré comme exempt des obligations impo-

sées par la présente loi, quiconque obtiendra du ministre de 

l'instruction publique l'autorisation d'ouvrir uu cours isolé et 

temporaire sur l'un des objets compris dans l'enseignement 
secondaire. 

TITRE III. 

Des établissemens publics d'instruction secondaire. 

Art. 33. Le nombre des collèges royaux sera successive-
ment augmenté selon les besoins des localités. 

Art. 34. Toute ville dont le collège communal sera, sur sa 

demande, érigé en collège royal, en exécution de l'article 
précédent, devra : 

I
e
 Faire les dépenses de construction et d'appropriation 

requises à cet effet ; 

2» Fournir le mobilier et les collections nécessaires à l'en-
seignement ; 

, 3° Assurer la réparation et l'entretien des bâti mens; 

4» Fonder dans l'établissement, avec ou sans le concours 

du département, un nombre de bourses fixé de gré à gré avec 

le ministre de l'instruction publique, et dont la concession 

aura lieu d'après un mode qui sera déterminé par ordon-
nance royale. 

Ait. 35. Pour conserver ou établir un collège communal, 

toute ville devra satisfaire aux conditions suivantes: 

1* Fournir uu kcil approprié à ctt usage, et en assurer 
l'entretu n ; 

2° Placer et entretenir dans la local un mobilier nécessaire 

à la tenue des cours et à celle du pensionnat, si l'établisse-

ment doit recevoir des élèves internes; 

5» Gaiantir pour cinq ans au moins le traitement fixe du 

principal et des professeurs, lequel sera considéré comme dé 

pense obligatoire pour la commune, en cas d'insuffisance d.s 

revenus propres du collège, delà rétribution collégiale payée 

par les externes, et des produits du pensionnat. 

Art. 56. Les collèges communaux sont de deux ordres : 

1° L 'rs collèges du premier ordre et de plein exercice, où les 

élèves reçoivent l'instruction secondaire complète, définie 

dans l'article 1" de la présente loi; 

2° Les collèges du second ordre, où les élèves ne reçoivent 
qu'une partie de cette instruction. 

Art. 37. Dans les collèges communaux du premier ordre, 

les profess«urs titulaires devront avoir pour chaque chair* 

le« mêmes grades que l.s professeurs des collèges royaux. 

Art. 38. Tout collège communal du second ordre doit avoir 

au moins quatre professeurs gradués, y compris le principal. 

Art. 39. U y a près de tout collège communal un bureau 

gratuit chargé d'en surveiller l'administration. 

Ce bureau, y compris le maire, président, se compose de 

cinq ou sept membres choisis parle ministre de l'instruction 

publique, parmi les conseillers municipaux et les notabilités 

de la ville. 
An. 40. Dans les collèges communaux du premier ordre, 

le traitement de l'aumônier et des professeurs de philoso-

phie, de rhétorique, de mathématiques spéciales et de physi-

que, sera de 1,800 fr. au moins; le traitement de nul autre 

professeur, soit du premier, soit du deuxième ordre, ne 

pourra être au-dessous de 1,200 fr. 
Art. 41 . Les fonds consacrés par les conseils municipaux k 

l'instruetion secondaire ne pourront être employés qu'à la 

fondation ou à l'entretien des collèges royaux ou commu-

naux, dont les principaux et les régens seront nommés par le 

ministre de l'instruction publique. 

Art. 42. Sont abrogées toutes les dispositions des lois, dé-

crets ou ordonnances, relatifs aux étanlissemens d'instruc-

tion secondaire, contraires aux dispositions de la présente 

loi. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 13 avril. 

GARDE NATIONALE. — HUISSIER AUDIENCIER. — CONSEIL DE DIS-

CIPLINE. — JUGEMENT. — RÉCIDIVE. — POURVOI EN CASSATION. 

• M. Weil, huissier audiencier p.ès le Tribunal de première 

instance de la Seine, s'est pourvu en cassation contre deux 

jugemens du Conseil de discipline du 1" bataillon de la 6* 

légion de la garde nationale de Paris. Le premier de ces ju-

gemens l'a condamné à deux jours de prison, et le deuxième 

à trois jours de la même peine, pour refus de services d'or-

dre et de sûreté. 

M. Lemarquière, avocat du sieur Weil, soutenait d'abord 

contre le premier jugement, qu'il violait la loi du 20 avril 

1810, et qu'il contenait un excès de pouvoir, en ce que le 

Conseil de discipline n'avait pas statué sur des conclusions 

déposées par le sieur Weil, et tendant à obtenir un sursis 

jusqu'à la décision du Conseil-d'Ëtat, sur son inscription sur 

les contrôles. M. Weil prétendait en outre que ses fonction» 

d'huissier audiencier devaient le faire dispenser du service de 

la garde nationale. U disait que le service des huissiers au-

dienciers était indispensable à la bonne administration de la 

justice, puisque ce sont ces officiers ministériels qui ont la 

mission de maintenir l'ordre, et de faire régner le silence 

dans les prétoires de la magistrature ; il concluait de là qu'on 

devait, par analogie, étendre aux huissiers audienciers la dis-

pense que la loi du 22 mars 1831 a introduile en faveur des ma-

gistrats, ou tout au moins leur appliquer celle qui concerne 

les agens subalternes de la justice. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Quéuault, et sur le rapport de M. le conseiller Ro-

cher, a rejeté le pourvoi formé contre le premier jugement; 

mais, adoptant un moyen proposé par M» Lemarquière, elle 

a cassé le deuxième jugement du Conseil de discipline, en 

ce qu'il avait fait une faasse application da la peine de la 

récidive, et violé les articles 373 du Code d'instruction cri-

minelle, 483 du Code pénal, et 89 de la loi du 22 mars 1831, 

en motivant l'aggravation de la peine sur un jugement déjà 

attaqué par un pourvoi en cassation. 

PROPRIÉTÉ. — FOUILLES. — EAUX MINÉRALES. 

L'autorité administrative n'a pas le droit d'interdire à un 

propriétaire de faire dam son fonds telles fouilles qu'il ju-

gera convenables, lors même qu'il serait allégué que ces 

fouilles nuisent à une source d'eau minérale appartenant à 
l'État. 

Il s^agissait, dans l'espèce, des eaux de Vichy. M. Brosson, 

propriétaire d'un terrain voisin de l'établissement thermal 

de Vichy, fit faire dans sa propriété des fouilles qui amenè-

rent la découverte d'une source minérale assez abondante. 

Dans la crainte que l'exploitation de cette source ne nuisît à 

l'abondance des eaux minérales nécessaires au service de l'é-

tablissement de Vichy, l'autorité locale prit un arrêté pour 

interdire les fouilles dans un rayon d'une certaine étendue 

autour des sources de Vichy exploitées par l'Etat dans l'in-
térêt de la santé publique. 

Mais lorsque le Tribunal de simple police de Cusset fut ap-

pelé à réprimer la contravention commise par M. Brosson à 

l'arrêté prohibitif de l'autorité locale, il déclara que ce rè-

glement n'était pas légal, et que le pouvoir administratif, en 

interdisant les fouilles, avait excédé les pouvoirs dont l'in-

vestit le soin de veiller à la santé publique, et avait porté at-

teinte au droit de propriété du prévenu, qui fut renvoyé 
de la poursuite. 

Le ministère public s'est pourvu eu cassation. M» Paul Fa-

bre, avocat de M. Brosson, a combattu le pourvoi en préci-

sant la portée des pouvoirs que les lois des 16-24 août 1790 

et 22 juillet 1791 ont attribués à l'autorité administrative, et 

en rappelant que dans la session de 1837 le gouvernement 

avait présenté aux Chambres un projet de loi ayant pour ob-

jet d'assurer à l'administration les pouvoirs qu'on prétend 

trouver pour elle dans les lois autérieures. Le respect des 

droits de la propriété fit rejeterce projet de loi. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet de 

Saint-Marc et les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Quéuault, a rejeté le pourvoi. Elle a reconnu d'abord 

qu'.un propriétaire a le droit de faire des fouilles dans son 

fonds, et elle a déclaré qu'aucune loi ne confère à l'adminis-

tration la faculté de prohiber c»s fouilles, et que si d'anciens 

règlemens contenaient quelques dispositions en ce genre ce» 

règlemens étaient relatifs à d'autres établissemens que celui 
de Vichy. 

TAPAGE NOCTURNE. — DISCERNEMENT. — EXCUSE. 

L'article 66 du Code pénal relatif au défaut de discerne-

ment est applicable aux individus âgés de moins de seize 

ans prévenus de contravention. (V. conform. cassation 20 
janvier 1837.) ' 

Les prévenus de tapage nocturne ne peuvent être renvoyés 

de la poursuite par le motif qu'ils n'avaient pas l'intention 

de commettre la contravention, et qu'ils ont subi une longue 
détention préventive. 6 
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« Tribunal de simple police de 
Mantes, en ce qui concerne le prévenu Albert, âgé de dix-

sept ans, e rejet du pourvoi <L commissaire do police, en 

ce qui touche les nommés Chauvin, Charpentier et Lerov , 

âges de moins de seize ans. (M. Mérilhou, rapporteur, Qué-
uault, avocat-général.)

 1 

Un autre pourvoi avait été dirigé par le commissaire da 

police de Mantes contre un second jugement du Tribunal de 

simple police de cette ville. Dans cette affaire, comme dans 

la première, il s'agissait d'une prévention de tapage noc-

turne. Des jeunes gens, presque tous déguisés, avaient oar-

courulçs rues de Mantes en chantant, et avaient formé un 

rassemblement d'abord a la porte Chant-I-l 'Oie, pu".i fc Ti 
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porte aux Saints. Traduits devant le Tribunal de simple po-
lice, ils avaient été acquittés par un jugement du juge de 
paix, qui, dans les motifs de sa décision, déclarait que ce 
que la prévention appelait rassemblement tumultueux et ta-
page nocturne n'étaient rien autre chose que les divertissemeus 
ordinaires auxquels se livrent les habitans des villes et des 
campagnes dans le temps du carnaval. Le jugement se ter-

mine par ce considérant : 
c Attendu que si, dans la crainte que ces réunions nede-

vinssent un sujet de trouble, M. le maire de la ville, de Mantes 
a cru devoir prendre le 10 février un arrêté pour les inter-
dire, les habitans de Mantes, dans cette circonstance, comme 
toujours, dociles à la voix de cet honorable et paternel ma-
gistrat, lui ont donné une preuve de respect [oui- sa personne 
et de soumission pour son autorité; que non seulement tes 
réunions qui avaient eu lieu ont entièrement cessé, mais que 
les plaisirs les plus innocens n'ont pins eu lieu depuis le 10 
février, date de cet arrêté et de sa publication.» 

Eu cet état des faits ainsi constatés, il était évident qu'il 
n'y avait eu violation d'aucune loi. Aussi la Cour, sur le rap-
port de M. le conseiller Mérjlhqu et les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-gènérat Quénault, a rejeté le pourvoi du 

commissaire de police de Mantes. 
La Cour a, en outre, rejeté les pourvois des nommés Le-

bat et tille Renaud, condamnés, par arrêt de la Cour royale 
de Paris (chambre correctionnelle), pour lacération de titres. 
(M. Jacquinot-Godard, rapporteur ; M. Quénault, avocat-géné-

ral ; M« Labot, avocat.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

(Présidence de M. Séguier fl's, ) 

Audience du 13 avril. 

AFFAIRE DE LA Gazette de France ET DE la Nation. 

Par suite du renvoi à aujourd'hui prononcé à l'audience 

d'hier (voir notre dernier numéro}, MM. Aubry-Foucaiilt, 

gérant de la Gazette de France, et Durand, gérant de la 

Nation, comparaissaient aujourd'hui devant le jury, pour 

répondre à la prévention dirigée contre eux à raison d'une 

lettre insérée dans le premier des deux journaux, et re 

produite par le second. Cette lettre est signée de M. le 

duc de Doudeauville. 

L'arrêt de renvoi spécifie de la manière suivante les dé 

lits imputés aux deux prévenus : 

1* Attaque contre les droits que le Roi tient du vœu de 

la nation française, tels qu'ils sont exprimés dans la Charte 

du 7 août 1830 : 2* acte d'adhésion publique à une autre 

forme de gouvernement, en attribuant des droits au trône 

de Franco à un prince banni à perpétuité ; 3* excitation 

à la haine et au mépris du gouvernement du Roi ; 4* en 

fin, attaque contre le serment et le respect dû aux lois. 

g|4f. le président, à M. Aubry Foucault : Nous vous fai-

sons représenter les numéros contenant la lettre incrimi-

née; les reconnaissez-vous pour être ceux qui font la base 

de la saisie?—R. La lettre de M. le duc de Doudeauville 

a élé apportée pendant mon absence; elle était signée de 

lui. 

D. Vous n'en avez pas moins, comme gérant , accepté 

la responsabilité en l'insérant dans la Gazette de France ? 

— R. Et je l'accepte encore. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. de Thorigny se lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, il est un fait évident pour tout le 
monde, c'est qu'il se manifeste depuis quelque temps au sein 
d'un des partis les plus hostiles à nos institutions, un redou 
blement d'efforts, une ardeur plus vive dans l'inimitié et 
dans l'attaque, un appel plus passionné à tous les sentimens 
haineux qu'un même intérêt rassemble. 

Jamais ce parti ne mit dans un plus grand jour ses res-
sentimens et ses espérances; jamais, il ne s'abandonna plus 
ouvertement à ses impatiences contre le pouvoir établi et à 
ses rêves d'une restauration nouvelle. 

Les décisions du jury et les avertissemens sévères de la 
loi ne peuvent l'arracher à ses illusions et à la témérité de 
#es vœux. Il semble que le signal est donné, et que le moment 
pst yepu de marcher avec plus d'ensemble et avec une réso-
lution plus fçrme au but qu'on se propose. 

Tous, les journaux, organes de ce parti, la Quotidienne, la 
Gazette de France, la Nation, faisant taire leurs rivalités, se 
sont étroitement unies dans cette recrudescence de mépris 
pour les lois qui nous régissent, et dans cette lutte ardente 
contre la légalité de nos institutions et centre les droits du 
trône que la volonté nationale a fondé. 

Que faire en présence de cette hostilité si vive, si implaca-
ble ? Ce que la raison conseille, ce que l'intérêt du pays 
commande : s'armer de la loi, de la loi seul». 

C'est le devoir qui nous est imposé, et nous le remplirons 
avec autant de persévérance et d'énergie qu'on mettra d'obs-
tination et de violence daas ces agressions coupables. 

En accomplissant cette grave mission, nous sommes d'ail -
leurc convaincus que, loin d'agir contre la liberté de la pres-
se, nous la défendons contre ses plus mortels ennemis, qui 
jpnt les abus et les excès commis en son nom. 
jjj^éjà. treis des journaux que nous venons de nommer sont 
sortis'de (jette enceinte frappés de justes ondamnations. 

La Gazette de France poursuivie également, il y a deux 
rnpis à peine, mais plus heureuse et acquittée par le jury, 
n'a voulu tenir aucun compte de l'indulgence dont on a usé 
à son égard. A l'aide de protestations feintes sur la droiture 
et la pureté de ses vues, protestations répétées avec soin dans 
^es numéros distribués gratuitement plusieurs jours avant le 
sggiroent de son procès, elle est parvenue à jeter quelques 
doute» dans les consciences, et à se soustraire ainsi à la 
ponsabiiité des articles qu'on lui reprochait. 

Mais autant cette feuille s'est montrée prudente et modérée 
dans son langage, à la veille du débat où son sort devait s'a-
giter, autant," après sa victoire, elle a cru pouvoir de nou 
veau paraître hardie et violente dans sa polémique. 

Vous allez en juger par la lettre qui fait l'objet de la pour-
suite qui amène devant vous ce journal et le journal la Na-

mm 
(M. l'avocat-général donne lecture de cette lettre, que nous 

*vohs publiée dans la Gazette des Tribunaux du 7 de ce 

mors.) ' 
' Après avoir fait ressortir les délits qui résultent de l'en-

■ genfbje àt peîte lettre, M. l'avocat-général continue : 
Revenons maintenant sur quelques paragraphes de cette 

lettre. « 6n peut jurer d'être fidèle à la légitimité, qui est 
un principe; mais jurer d'être fidèle à un principe de cir-
(â'nsiftnce que les ministres eux-mêmes ont reconnu que 
vous arie? le droit de renverser s'il manquaità aes sermeus, se-
rait une véritable anomalie. » Pius loin : « S'il avait pu ret 
ter dans l'esprit T'ombre d'un doute ou d'un soupçon à cet 
égard' la réélection, par les électeurs souverains, de cinq 
députés flétris pour avoir été à Londres parler de leur ar 
pour la France et de leur fidélité au malheur et au droit, en 

eïit enlevé jusqu'à l'apparence. » 
Jamais, dit M. l'avocat-général, on n'a nié avec plus de-

vidence la vérité de» principes proclamés en 1830. Les prin-
cipes sur lesquels le trône a été assis parmi nous ne seraient, 
suivant l'auteur de la lettre, que des principes de circons-
tance. Un seul dut rester debout : c'est celui de la légitimité. 

M. l'avocat-général soutient l'accusation sur tous les point» 

yejevés dan» l'arrêt de renvoi. 

M' Crémieux, défenseur de la Gazette de France, com-

mence ainsi sa défense : 

Si le plaisir des représailles était véritable, si la vengean-
ce était, comme on l'a dit, le plaisir des dieux, et plus jus-
tement dès lors le plaisir de» hemmes, il faut avouer que le 
plaisir de la vengeance et le plaisir des représailles nous 
seraient bien permis ! Quelle» plaisantes réflexions doivent 
faire en effet, ceux qui nous poursuivaient sous la restau-
ration' Combien de fois et combien de journaux de toutes 
nuances, depuis 1819 jusqu'en 1822, n'ont-ils pas été traduits 
en Cour d'assises ! Combien de fois, depuis 1822 jusqu'en 

1830 n'ont-ils pas été eités devant les Tribunaux correc-
tionnels! Que de fois n'avons-nous pas été appelés à prendre 
là parole pour de pauvres libelles accusés de ces délit» ef-
îréaés qui jettent le trouble et la consternation dans la so-
ciété, qui doivent toujours entraîner les trônes... quand le» 

trône» ne savent pas se défendre, quand ils se laissent en-
traîner dans l'abîme des révolutions sur la pente dangereuse 
de l'arbitraire! Que de fois, dans c;s poursuites, n'avons-
nous pis entendu les mêmes paroles, les mêmes réflexions : 
« Que ce n'est pas nous, avocats,, gui défendons la liberté de 
la presse, mais que c'est bien vous,, au contraire, avocats-aé,-* 
néraux, qui défendez réellement celte liberté de la presse en 
la prémunissant contre ses propres excès, ses propres abus ! » 

.Eh! mou Dieu, rappaleztvojis ùiie chpào : c'est qu'avant 
1830, lorsqu'en présence de nos institutions méconnues, de 
nos libertés foulées aux pieds, nous avons dù nous lever en 
niasse, il se trouva aussi des hommes pour reprocher à la 
presse de n'avpir pas le droit de dire ce qu'elle disait; et 
cependant, quelques mois après, la presse était 'devenue une 
divinité protectrice, c'était la Minerve qui nous avait sauvés, 
on n'avait pas pour elle assez d'éloges; eh bien! aujourd'hui, 
qu'est redevenue la presse? Yo;us la vo^e^compru^iéj, affai-
blie, suppliante, versant clis'iue' jour d'énormes amendes 
dans les caisses du fisc, s'en alfant dans les prisons atten-
dre sous les verroux la liberté dont vous parlez, après tou-
tefois qjie la justice a reçu satisfaction entière et complète. 

Aujourd'hui les délits que vous *vez cru découvrir dans ta 
Gazelle de France seraient au nombre de quatre. Eh bien ! 
Messieurs, je me fais fort de vous prouver qu'avant le jour 
où l'on s'est avisé de rencontrer ces quatre délits dans la 
«ttre de M. de Larochefoucauld, M. de Larochefoucauld, 

comme la Gazette de France, comme tous les autres journaux 
du même esprit, avaient mille fois commis les mêmes délits, 
c'est-à-dire émis les mêmes doctrines, employé les mêmes 
expressions; il n'est pas un journal dans lequel vous ne trou 
viez exactement les mêmes pensées. 

Abordant ensuite la discussion des délits, M* Crémieux 
combat les argumens du réquisitoire, et s'efforce de prouver 
que, sur aucun point, la prévention n'est justifiée. 

M' Jules Favre déclare s'en rapporter à ce qui vient 

d'être dit par son confrère. 

Le ministère public et la défense répliquent ensuit' 

Le jury, après une heure de délibération, rentra en 

séance, et prononce un verdict affirmati? sur toutes les 

questions. 
La Cour, après délibération en chambre du conseil 

prononce un arrêt par lequel le sieur Aubry Foucault, 

gérant de la Gazette de France, est condamné à six mois 

de prison et 8,000 francs d'amende; et M. Durand, gé-

rant de la Nation, à quatre mois de prison et 6,000 francs 

d'amende. 

l'inimitié qui depuis plusieurs années divise le hameau 

de Castineta, dont nous avons déjà fait connaître l'ori-

gine en rendant comple des débats de l'affaire Paoli. 

Il v a trois ans environ, vivait au sein de la famille 

Paoli" une jeune fille à peine âgée de dix-huit ans, la fleur 

du village, l'orgueil et l'ornement de sa famille; aussi An-

tonietta Paoli était-elle l'objet de tous les vœux et de 

tous les gommages de la jeunesse. Elevée au milieu de 

ses'qùatré frères, gardiens jaloux de sa réputation , elle 

avait toujours eu une conduite irréprochable , lorsqu'elle 

fut demandée en mariag.) par André Giovannoni , jeune 

homme de la même commune. 

André Giovannoni appartenait à une des meilleures fa-

milles de la commune; il était instituteur, et ce fut avec joie 

que les frères Paoli accueillirent ces propositions de ma-

riage qui souriaient atfssi à leur sœur. Depuis ce jour 

porte de remédier promptement à un tel état derW, 
Et vu la lettre de S. Exc. le ministre 5°"? 

date du 27 mars dernier, portant opprobation des diW?> etl 

de la présente ordonnance; "^Positions 
Ordonnons ce qui suit: 

Art. 1". Aussitôt après la réception par l'autorité » 
salle de spectacle dans un intérêt d'ordre et de sùrniA 9 

que, il est expressément défendu à tout directeur d<* £Ubli " 
d'y faire aucun changement dans sa construction »i„ 're 

dans les divisions et distributions des lo»es et ..'n. (l Ue 

Parterre,
 lej 

obtenu 

Ai t. 2. Il leur t-st pareillement défendu de changer 
r une représentation extiaordinaire ou à béuéf " 

pour une première représentation, la destination désuni ° u 

de leurs salles, notamment celles du mrtsr» i , pla 

dans celles des places composant l'orchest"rT°le
e

parte
ammeiu 

baignoires, les balcons et les galeries, sans 'en avoir" 
l'autorisation du préfet de police. 

pour 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Arena. — Audience du 2 mars. 

PROMESSE DE MARIAGE. — RUPTURE. — VENDETTA. 

Dans la soirée du 24 mars 1843, le sieur Ignace Pas-

qualini, propriétaire à Castineta, avait été passer la 

veillée chez la dame Fideria Pasqualini, sa tante, dont 

maison est contiguë à la sienne. Comme la soirée était 

froide à cause des neiges qui avaient tombé quelques 

jours auparavant et que la bise soufflait avec violence, on 

avait allumé au milieu de la salle d'entrée, qui se trouve 

au rez-de-chaussée, sur une espèce de brasero en ussge 

dans nos campagnes, un feu dont la flamme vive, alimen-

tée par du menu bois, jointe à la lueur d'une lampe, 

éclairait l'appartement. Trois personnes se trouvaient réu-

nies autour de ce foyer : c'étaient la dame Fideria Pas-

qualini et sa tille Angélique-Félicité, toutes les deux assi-

ses sur un banc et le dos tourné contçe la porte 

En face d'elles, Ignace Pasqualini se tenait étendu sur 

un autre banc, la tête appuyée sur la main droite. Com 

me s'il était affecté par un triste pressentiment, il avait 

cessé de prendre part à 1a conversation, et bientôt le 

bruit de l'orage troubla seul le silence de la veillée. Huit 

heures venaient de sonner à l'horloge du couvent, lors-

qu'on entendit tourner la clé, que par oubli on avait laissée 

à la serrure, et la porte s'ouvrit précipitamment. Au mê-

me instant, et avant qu'Ignace Pasqualini n'eût eu le 

temps Ae se lever, une forte explosion retentit dans la 

salle, et fut suivie d'un cri de douleur. L'infortuné Ignace 

Pasqualini, frappé par une balle à la poitrine, venait de 

rendre le dernier soupir. 

Frappées d'épouvante, la dame Fideria et sa fille appel-

lent au secours,et pendantquela fille cherche, maisen vain, 

à rappeler à la vie le malheureux Ignace Pasqualini, la 

mère, qui a repris courage, veut s'élancer à la poursuite 

des assassins ; mais nul ne les a vus fuir à cause de l'obs 

curité de la nuit. La gendarmerie, avertie aussitôt, ne 

peut arriver sur le lieu du crime que le lendemain matin. 

Son premier soin fut d'interroger la dame Fideria et sa 

fille qui avaient été les seuls témoins de ce crime; mais 

l'une et l'autre entendues séparément déclarèrent n'avoir 

reconnu personne ; «joutant toutefois que leurs soupçons 

se portaient sur les nommés Vincent Tomasi et Pierre-

Marie Paoli ; le premier, propriétaire à Morosaglia, et le 

second à Castineta. Ces soupçons étaient fondés sur ce que 

Ignace Pasqualini avait le malheur d'être à la fois le pro-

che parent d'un certain Charles- Fabrice Giovannoni, 

meurtrier de Pierre Tomasi, frère de l'accusé de ce nom, 

et proche parent aussi de Philippe - Marie Pasqualini, 

meurtrier de Charles Paoli, frère de l'accusé Pierre-Marie 

Paoli. 

Interrogées deux jours après par le magistrat instruc-

teur, la dame Fideria et sa fille Angélique, revenant sur 

leur première déclaration, affirmèrent sous la foi du ser-

ment avoir reconnu Vincent Tomasi et Pierre-Marie Paoli 

pour être ceux qui, dans la soirée du 24 mars, avaient 

donné la mort à Ignace Pasqualini, ajoutant que Pierre-

Marie Paoli était celui qui avait ouvert la porte, et Vincent 

Tomasi celui qui avait lait feu. 

Un témoin vint déposer en outre que cinq ou six jours 

avant l'événement, entre dix et onze heures du soir, sor-

tant de la veillée de chez Ignace Pasqualini, il avait aperçu 

sur le chemin, en face de la maison Pasqualini, Pierre-

Marie Paoli, armé d'un fusil, et qui, à son approche, s'é-

cria : Qui cive"! que s'étant fait reconnaître, Pierre-Mnrie 

Paoli lui dit : « Ah! c'est toi, » puis continua sa route. 

Vincent Tomasi, qui dans la journée du 24 mars avait 

été rencontré courant la campagne, où il allait, disait-il, à 

la recherche du meurtrier de son frère, n'avait plus re-

paru chez lui, ainsi que Pierre-Marie Paoli. 

En conséquence, Vincent Tomasi et Pierre-Marie Paoli 

furent tous les deux mis en accusation et renvoyés devant 

la Cour d'assises de la Corse pour avoir, ensemble et de 

complicité, donné volontairement la mort, avec prémédi-

tation et guet-apens, à Ignace Pasqualini. 

Pierre-Marie Paoli, arrêté peu de temps après et traduit 

aux précédentes assises sous la présidence de M. le con-

seiller Muniez, a été acquitté après quelques minutes de 

délibération (Voir la Gazette des Tribunaux du 4 janvier 

dernier.) 

Encouragé par cet acquittement, Vincent Tomasi s'est 

volontairement constitué prisonnier, invoquant en sa fa-

veur et l'acquittement de Pierre-Marie Paoli, et un alibi 

que sa famille avait établi dès le commencement de l'ins-

truction. 
L'accusé est assisté de M* Giordani, qui déjà avait été le 

défenseur de Pierre-Marie Paoli. 

M. Sigundy, avocat-général, qui avait porté la parole 

contre Pierre-Marie Paoli, occupe le siège du ministère 

public. 
Voici ce qui est résulté soit des débats, soit de l'ins-

truction : 

L'accusation qui pèse sur Vincent Tomasi, se rattache à 

André Giovannoni fréquenta habituellement la maison 

Paoli, et la jeune lille, qui croyait à ses sermens et à ses 

promesses, ne tarda pas à l'aimer avec cette franchise et 

Cet abandon qui ne laissent aucune arrière-pensée. Bien-

tôt leurs relations intimes ne furent plus un secret pour 

personne, et la famille Paoli attendait avec impatience le 

jour qui devait sceller cette alliance. 

Cependant quelques mois s'étaient à peine écoulés que 

déjà André Giovannoni avait changé de conduite et de 

langage, et bientôt il déclara à sa jeune fiancée qu'il était 

obligé de l'abandonner parce que telle était la volonté de 

sa famille. 

Antonietta s'efforça de ramener son infidèle amant ; 

mais celui-ci se montra insensible à ses prières comme à 

ses menaces, auxquelles il crut devoir répondre par le si-

lence. Un jour, André Giovannoni revenait de la campa-

gne; il suivait un chemin solitaire, lorsqu'une jeune 

femme s'élançant des makis le pistolet au poing, lui barre 

le passage et le somme d'arrêter. André Giovannoni re-

connaît aussitôt la jeune Antonietta, dont les yeux expri-

ment non plus la prière, mais la plus furieuse résolution; 

il veut fuir, le chemin est bordé par un ravin, il s'y pré-

cipité'; mais au moment où il le franchit, le coup part, et 

André Giovannoni est légèrement blessé à l'épaule gauche. 

Antonietta, qui le croit grièvement blessé, retourne au 

village, annonce à sa famille la vengeance qu'elle vient 

d'accomplir; et remettant son arme entre les mains de si s 

frères, elle leur dit : « A vous maintenant le soin de con-

tinuer ma vengeance si le lâche a échappé à ma fureur,» 

Depuis ce jour, l'inimitié fut déclarée entre les Paoli et 

les Giovannoni. Deux autres familles y prirent une part 

active. Du côté des Paoli vinrent se ranger les Tomasi, 

leurs parens. Les Pasqualini prirent fait et cause pour la 

famille Giovanr oui. 

Ce fut le 2 novembre 1841 que la première rencontre 

eut lieu. Ce jour-là, plusieurs haditans de Castineta s'é 

taient rendus au hameau de Sahceto pour assister aux 

funérailles de feu M. le capitaine Salkeîi. Le soir vers les 

six ou sept heures, ils se mirent en route pour revenir à 

Castineta. André Giovannoni , dont la blessure n'avait 

point été dangereuse, en faisait partie. Il marchait en la 

compagnie de son cousin, Philippe-Marie Pasqualini, lors-

qu'ils furent tout-à-coup assaillis par Charles Paoli , un 

des frères d'Antonietta, et par Jean Tomasi, cousin d: 

cette dernière. Charles Paoli, armé d'un stylet, se préci-

pite sur André Giovannoni, et crie en même temps a Jean 

Tomasi de s'assurer de la personne de Philippe-Marie 

Pasqualini. André Giovannoni plus vigoureux que Char-

les Paoli, le terrassé, et pendant qu'il cherche à le désar-

mer, Philippe-Marie Pasqualini s'arme d'un pistolet , fait 

feu, et blesse mortellement Charles Paoli, qui mourut aus 

sitôt. 

Les Paoli et les Tomasi cherchèrent à prendre une re-

vanche éclatante, mais ils furent constamment victimes de 

leur ardeur et de leur imprudence. C'est ainsi que Pierre 

Tomasi, frère de l'accusé , fut tué par Charles-Fabrice 

Giovannoni, au moment où il se disposait à donner la mort 

à celui-ci. 

Le 31 janvier 1841, une autre rencontre eut lieu pen 

dant la nuit à Valle de Morosaglia ; plusieurs coups d'ar 

me à feu furent échangés de part et d'autre. Deux vie 

times restèrent sur le champ de bataille, et cinq habitans 

de Morosaglia, parmi lesquels se trouvait l'accusé Vincent 

Tomasi, furent traduits devant la Cour d'assises. Deux 

seulement furent condamnés, savoir : l'un à dix années 

de réclusion, l'autre à deux ans d'emprisonnement. Vin 

cent Tomasi et les autres furent acquittés. (Voir la rela-

tion de cette affaire dans la Gazette des Tribunaux du 4 

septembre 1841) 

Rendu à la liberté, Vincent Tomasi ne songea plus qu'à 

faire opérer l'arrestation de Charles-Fabrice Giovannoni, 

meurtrier de son frère; mais tous ses efforts ont été jus-

qu'à ce jour inutiles, et c'est ce sentiment d'impuissance, 

joint à cette idée, qu'Ignace Pasqualini n'aurait pas été 

étranger à la mort de Pierre Tomasi, qui aurait déterminé 

Vincent Tomasi à exercer sa vengeance contre le malheu-

reux Ignace, dont tout le crime était d'être le parent des 

Giovannoni. Il fallait à Vincent Tomasi un complice pour 

faciliter l'exécution du crime, et ce complice, l'accusation 

le désigne dans la personne de Pierre-Marie Paoli, qui a 

laces 

des premières galeries, pour les convertir en Wlïes'dV-" 3 81 

à moins d\ tre ou en places louées et numérotées , à moins d'en''
0
^-' 

obtenu l'autorisation du préfet de police. av°' r 

Art. 3. Toutes les fois que des changemens auront été 
tonsés dans la distribution, la division et le nombre des ^ 
ces, les directeurs seront tenus d'en prévenir le public pa i " 

J quel 1, 

pour-

preve 
affiches qui annonceront le spectacle à l'occasion duc 
changement a eu lieu. 

Art. 4. A l'avenir, les directeurs de théâtres ne 
ont annoncer les changemens survenus dans les spect 

du jour que par des bandes de papier blanc, qu'ils feront * 
pliquer avant l'ouverture du théâtre au public, sur les nf* 
ches apposées dans la matinée aux abords des bureaux 
la distribution des billets, et dans les environs du théâtre*01^ 

En conséquence, il leur est expressément interdit d'en" 
tuer ces changemens par de nouvelles affiche» imprim'0 " 
quelle que soit la couleur du papier. ees

i 

Art. S. Il est enjoint à tout directeur da théâtre de f
a

' 
livrer la salle au public, et de faire commencer la représe^ 
talion aux heures indiquées par les affiches de spectacle n * 

Art. 6. Les directeurs de théâtres seront tenus de su'rm 

mer les billets qu'ils font délivrer et qui désignent plusieu " 
places au choix du spectateur. ri 

Il leur estenjoint de les faire remplacer dans les trois mn' 
qui suivront la date de la présente ordonnance, par des b l" 
lets énonçmt nominativemeut la seule place que le specu 
teur aura droit d'occuper. 

Art. 7. Il est formellement interdit aux directeurs de théi 
très d'augmenter, sous aucun prétexte et à aucune époque de 
"année, même pour une représentation extraordinaire ou ' 
bénéfice, les prix des places dans les salles de spectacle au 
delà des prix fixés soit par le tarif concernant la location de« 
places, soit Dar celui spécial k la vente de» billets prisaui 
buriaux éiablis à l'extérieur des théâtres, sans y avoir éi« 
autorisés par le préfet de police. 

Art. 8. Les directeurs de théâtres seront tenus de faire éta-
blir dans un délai de six mois, à partirde la date de la pré-
sente ordonnance, les places et stalles qu'ils destineront à la 
location, de manière à ne pouvoir être occupées que par le» 
personnes porteurs du coupon de location. 

En conséquence, le siège desdites places et stalles sera ren-
du mobile; il sera sur charnières, de manière à pouvoir être 
élevé surledossier de la stalle, où il sera fixé par un méca-

nisme qui ne pourra s'ouvrir, pour abaisser le siège, que par 
un préposé du directeur , lequel sera spécialement chargé du 
placement des personnes porteurs des coupons de location 
lesquels coupons devront porter un numéro correspondant i 
la stalle ou à la place louée. 

Art. 9. Il est enjoint atout directeur de théâtre de faire ces-
ser la location des loges, des stalles, ou de toute autre plac», 
aussitôt l'introduction du public dans les salles de spectacle, 
et défense leur est faite de faire revendre des loges, des stal-
les on toutes autres places qui auront été inscrites sur la 
feuille de location du jour. 

Art. 10. Teu tes les loges, stalles ou places louées devront 
être inscrites par les directeurs sur la feuille de location, et 
aucune autre n'y devra être inscrite. 

Art. 11. L'inscription en usage dan» les théâtres pour dé-
signer les loges et les stalles louéfs, ne devra être placée que 
sur celles qui le seront véritablement. 

Art. 12. Il est expressément enjoint aux directeurs de théâ-
tres de faire remettre au commissaire de police ou à l'offi-
cier de paix de service, lors de la représentation, au moment 
de l'introduction du public dans la salle, un double certifié 
par eux de la feuille de location, afin de leur donner le 
moyen d'apprécier et de constater les réclamations et con-
testations auxquelles leur occupation pourrait donner lieu 
de la part des spectateurs. 

Art. 13. Les contraventions aux dispositions delà présen-
te ordonnance seront constatées par des procès-verbaux de» 
commissaires de police, qui seront transmis au tribunal com-
pétent, indépendamment des mesures de police administra-
tive auxquelles elles pourrent donner lieu. 

Art. 14. Toutes les ordonnances sur la police des théâtre» 
publiées jusqu'à ce jour continueront de recevoir leur exé-
cution dans celles de leurs dispositions non contraires à la 
présente ordonnance. 

Art. 15. La présente ordonnance sera imprimée, publiée et 
affichée, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des théâtres de la 
capitale. 

Elle sera, en outre, notifiée officiellement à chaque direc-
teur de théâtre. 

Art. 16. Le chef de la police municipale, le» commissaire» 
de police de la ville de Paris, les officiers de paix et le» pré-
posés de la préfecture de police, sont chargés, chacun en |ce 
qui le concerne, de tenir la main à l'exécution de la présente 

ordonnance. 
M. le colonel de la garde municipale e*t appelé à concou-

rir également à son exécution par les moyens qui sont à »» 
disposition. 

été jugé et acquitté par le jury précédent. 

L'accusé a tenté d'établir un alibi, mais il n'a pu le CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— INDRE-ET-LOIRE (Tours), 12 avril. — Dans la soirée 

du 8 au 9, les veilleurs de nuit de notre ville entendant 
du bruit dans une rue mal famée, se précipitèrent vers 

prouver d'une manière satisfaisante 

M* Giordani a présenté une défense habile et chaleu-

reuse; après quoi M. le président ayant résumé les dé-

bats, le jury est entré dans la salle de ses délibérations. 

Il en est sorti une demi-heure après avec un verdict af-

firmatif sur la question principale, à la simple majorité ; quelque^ jëuneslen7qu?s sÛn'nosàient êïreles auteurs de 

et ae guet-apens, et reconnaît en outre qu il existe en fa- — * 

veur de l'accusé des circonstances atténuantes. 

En entendant la lecture du verdict , Tomasi reste 

anéanti. Le défenseur, qui, dans l'attente d'un acquitte-

ment, avait quitté sa robe, revient à la barre demander 

acte à la Cour des incidens de l'audience. 

La Cour condamne Vincent Tomasi à vingt années de 

travaux forcés et à l'exposition. Le condamné s'était 

pourvu en cassation, mais soii pourvoi vient d'être rejeté. 

OHDONNAMCI SUR LA POLICE DES THÉATKI1, 

L'ordonnance suivante vient d'être rendue par M. le 

préfet de police sur la police intérieure des théâtres de 
Paris : 

Vu la loi des 16-Î4 août 1890 ; 
Vu le décret des 13-19 janvier 1791 ; 
Vu l'art. 46 de la loi des 19-22 juillet 1791 ; 

Vu l'art. 12 de l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII 
l ,r juillet 1800); 
Vu l'art. 471, n. 13, du Code pénal: 
Considérant que des abus se sont introduits dans quelque» 

directions théâtrale», soit en changeant arbitrairement la des-
tination des places composant habituellement le parterre, soit 
en élevant le prix des places au delà de celui fixé par le ta-
rif spécial à chaque théâtre, soit en continuant la location des 
places et des loges après l'entrée du public dansles salles de 
spectacle, soit en délivrant des billets désignant diverses pla-
ces au choix du porteur du billet, soit enfin en annonçant les 
changemens .apporté» darjs la composition du spectacle du 
jour par des affiches qui ne provoquent pas suffisamment 
l'attention du public avant sou entrée dans les théâtres ; 

Considérant que ces divers abus donnent lieu continuelle-
ment à des désordres à l'intérieur des théâtres, et à des plain-
tes et réclamations fondées de la part du public ; 

Considérant que, dans un intérêt d'ordre public, et afin de 
prévenir tout prétexte de trouble» dans les théâtre», il im-

protesta fort tranquillement de son innocence, et néan-

moins fut arrêté. Les gardes de nuit s'efforcèrent vaine-

ment de s'emparer des fuyards ; ils étaient sur le point d« 

saisir un jeune homme qu'ils étaient parvenus à joindre, 

lorsque celui-ci manœuvrant sa canne avec dextérité» 

leur échappa. Ils conduisirent leur prisonnier au poste o 

l'Hôlel-de-Ville, où il fut enfermé au violon, puis repar-

tirent de nouveau à la recherche de ceux dont ilsn'avaie ■ 

pu s'emparer. Pendant ce temps un camarade du pris°n" 

nier arrivait au poste, demandait à voir son ami, et s i ' 

diguait de son arrestation. Les gardes de nuit reiitreren j 

et crurent reconnaître dans la personne du nouveau ve 

celui dont la canne les avait dispersés peu de temp»
 t 

f
mravant. Us se saisirent de lui malgré sa résistance, 

'enfermèrent en com{ »jnie du premier prisonnier, emP 

tant avec eux la clé du violon. Le dernier arrêté eut 

sieur Voisin, ouvrier chapelier du sieur Boutm Son 

marade s'étant trouvé indisposé, il demanda del'eW, 4 

les soldats du poste introduisirent au moyen d' lin, ej
 n

e 
noir, par un trou de la porte du violon. Indigné de 

pouvoir se faire ouvrir pour secourir son compagn ' 

Voisin frappa à coups redoublés la porte du vio^ . 

Les gardes de nuit accoururent, et, après une notiv 

lutte, le jetèrent dans le cachot qui communique Par<l 

ques marches au violon et en est séparé par deux Por, ' 

'"une au niveau du violon, et l'autre au bas des ̂
c

et
 ^ 

se 

fut 

Cette dernière porte ouvre directement sur le cachot ^ 

une imposte. Crever cette imposte, passer au travers^ 

trouver ainsi dans l'escalier entre les deux P°
rtCB

A
t
 ji 

pour Voisin l'affaire de quelques instans, et bien» ̂  

frappa violemment à la seconde porte. Les gardes a ^ 

intervinrent de nouveau : l'un d'eux, poussant \oisi , ^ 

l fit rouler au bas de l'escalier. Ce malheureux se ca**"^ 

\ bras dans cette chute : il poussa des cris affreu*.' ^ 
' mandant un médecin et implorant la pitié des garae» 
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nuit • w Vvec unecorae, 

•„
 a

 irrités de ces cris, descendirent dans 
eilleurs, u ̂  ^ \[b

rea
i très fortement les bras 

sémissemens de leur vic-gre les JD ^ 
de Voisin sur le uu», «..-.

0 time et sa continuelle protestation qu'il avait 

sé. Voisin demeura ainsi seul dans ce cachot H

 Ms

" 

heure après minuit jusqu'à six heures du m il. '

)U1S u

"e 

d'atroces douleurs. Ses plaintes et ses crû r

 SOuffran

t 

entendus par le soupirail du cachot, et

 sur

>; ,

rent e

«1n 
Voisin, ua passant alla prévenir M Bon/m

 a,catIOr

> de 
-- ™rde$ forent coupées, elles avaient i • ' -

S<

,
n ma

ître. 

' Le sol du cachot 

faire de séparation de corps Vallier, dont nous avons 

rapporté les débats dans notre numéro du 1" avril der-

nier. Le Tribunal, accueillant la demandejie M. Vallier, 

a ordonné l'enquête, et fixé la provision à 700 francs. 

cord' 

fondes 

"être l'a» 
r^pateUoiWt-ellç nécessaire 
eue . —. 
Àait couvert de sang. 

M. le procureur du Roi Derriat Saint-Prix, indigné de 

ces faits, a requis une instruction immédiate, et le jour 

même les six veilleurs de nuit ont été écroués à la prison 

cellulaire. 

__ H y a quelques mois, la célèbre maison Cliquot 

Verlet, de Reims, porta plainte contre M. B... de notre 

ville, qui fabrique sur une assez grande échelle, avec des 

vins de Vouvray, des vins dits de Champagne. La m iison 

Cliquot lui imputait de s être procuré un des fers à l'aide 

desquels elle marque ses bouchons, et de s'en être servi 

s'être procuré un des fers à l'aide 

ses bouchons, et de s'en être servi 
deSllUe

mnrTmerTûr les bouchons du vin débité par lui, la 

P
0lir

 * de la maison de Reims. On assure que, vénfiea-
niarque u ^ ^

 agsez n:1 nombre
 fa bouteilles de vin 

le reproche 
11011 liite

 tri dans les caves du sieur R 

Cliqno 

fait presque .~ 
porté à son commerce et a sa réputation serait, 

. u iiii. rj
dS

 commissions rogatoires ont 

• «mi nasaru uaao iwww v.« . ~
l 

?
1S

i maison Cliquot se serait trouvé fondé. Comme cette 
de "V.it nresaue toutes ses affaires avec l'étranger, le maison 

nvnvées par M. Colas-Desfrancs, juge d'instruction, 

^Hambourg et à Londres. Le résultat n'en est pas encore 
a 
connu 

— Un de nos honorables conseillers municipaux, M. 

F..., avocat distingué de notre barreau et suppléant d'une' 

des justices de paix de Tours, est connu par la gu 

assez vive qu'il fait au maire. U se plaignait souvent, 

sans quelque raison, de la malpropreté de nos rues et de la 

négligence de la police municipale pour tout ce qui con-

cerne la voie publique. 

U y a quelque temps, deux agens (qu'on dit avoir reçu 

mission spéciale de surveiller la'rue où demeure M. F...) 

profitant d'un moment d'oubli de la ménagère de l'iiono-

m„nip.inal. dressèrent urocès- verbal rable conseiller municipal, dressèrent procès- verbal en 

bonne forme contre lui pour défaut de balayage devant sa 

porte. M. F..., nonobstant sa triple qualité de municipal, 

d'avocat et de suppléant du juge de paix, a été condam-

né, par le Tribunal de simple police, à 1 fr. d'amende et 

aux dépens. _ . 
M. le maire jure en souriant qu il n est pour rien dans 

cette affaire, et qu'il faut s'en prendre au zèle et à l'impar-

tialité de ses agens. M. F... répond aux condoléances mo-

queuses de ses amis que cette plaisanterie de M. le maire 

est de mauvais goût, et qu il le retrouvera à la discussion 

du budget. 

— AUBE (Vouarces, près Boulage). — Dans la soirée de 

mardi dernier, vers dix heures environ, une lueur rougeâ-

tre qui a mis eu émoi une partie de la population de Troyes 

apparaissait à l'horizon dans la direction du nord-ouest et 

sur une assez vaste étendue. 

Plusieurs personnes coururent se placer sur quelques 

points culminans, afin de fixer les conjectures, et un dé-

tachement de la gendarmerie monta à cheval. Mais bien-

tôt on acquit la certitude que le foyer de l'incendie était si-

tué à une très grande distance. En effet, des renseigne-

mens que nous recevons d'Arcis-sur-Aube nous font con-

naître que l'endroit où cet événement a tu lieu est le 

village de Vouarces, situé sur la lisière du département de 

la Marne, à quelques minutes seulement de Roulage, com-

mune de cinq cents âmes, qui fait partie du canton de 

Méry-sur-Seine. 

Quatorze maisons, habitées par dix-huit ménages, vingt-

deux granges et un grand nombre de bestiaux, ont été 

consumés daus le court espace d'une heure et demie. A 

neuf heures environ, le feu a éclaté; à dix heures et demie 

il n'y avait plus qu'un monceau de décombres et de déoris 

fumans. On assure que la commune de Vouarces tout en-

tière aurait été réduite en cendres sans la promptitude des 

secours qui sont arrivés des communes d'Anglnre, Méry-

sur-Seine, Plancy, Longueville, Etrelle, Saint-Just, etc. 

Des actes nombreux de dévoûment ont été accomplis 

pour empêcher la flamme de se propager. U y a tout heu 

de croire que Boulage aurait été victime de l'incendie de 

Vouarces, sans le calme de l'air et l'élan généreux des po-
pulations environnantes. 

La soudaine et rapide action du feu a été fatale à trois 

Eersonnes qui, surprises dans leurs lits, n'ont pu se déro-

er aux atteintes de la flamme ; leurs cadavres retirés des 

décombres ne présentaient plus qu'une masse informe, 

complètement carbonisée. Les malheureuses victimes de 

ce désastre sont deux femmes et un homme. La commune 

de Vouarces tout entière est dans une désolation et une 

stupeurj qui ne laissent place qu'à un sentiment d'indi-

gnation profonde, car tout concourt à faire croire que ce 

sinistre est le résultat d'une malveillance criminelle. 

— LE CUISINIER DE LORD BROUCIIAM. — Les Anglais sont 

amoureux du confort, à la troisième puissance, comme di-

rait un algébriste, mais ces insulaires gastrosophe* ont en 

général l'habitude do rémunérer généreusement les artis-

tes culinaires qui élaborent leurs succulens puddings,leurs 

rosbeefs et leurs beef-pie. Aujourd'hui, par exception, un 

Anglais de distinction, un excentrist, sir Rabrond, baron-

net, était assigné en référé à la requête de son cuisinier. 

Voici dans quelles circonstances : le chef de cuisine du 

noble étranger et, quelques fournisseurs impatiens, avaient 

eu la pensée, eu l'absence de toute bank-note, défaire sai-

sir conservatoirement le riche mobilier qui garnissait l'ap-

partement. M. Ralrond a répondu à la saisie par une as-

signation en référé. Aujourd'hui, devant M. le président, il 

a demandé la discontinuation des poursuites en déclarant 

qu'il avait un crédit suffisant ouvert chez M. Laffitte pour 

acquitter toutes les sommes dues, et qu'ainsi les poursuites 

étaient mal fondées. 

Le Vatel du baronnet s'est présenté avec des titres de 

noblesse dignes de la circonstance. U a exhibé, entre au-

tres pièces curieuses, une lettre de lord Rrougham, dans 

laquelle l' ex-chancelier déclarait que son estomac et lui 

avaient été loyalement traités par l'homme des fourneaux, 

et que c'était le roi des chefs (chieff s king). 

M. le président a ordonné la co.itinûàûôn des poursui-

tes, à moins de dépôt dans la journée d'un somme de 

12,000"fr., affectée spécialement à payer les gages du 

cuisinier, et à désintéresser ensuite les autres créanciers 

du riche Anglais, s'il restait quelque excédant de deniers. 

— Par arrêt du 12 avril, la Cour royale, chambre des 

mises en accusation, a renvoyé devant la Cour d'assises, 

M. Veuillot, rédacteur, et M. Barrier, gérant du journal 

l'Univers, à l'occasion de la publication d'une brochure 

intitulée : Liberté d'enseignement. Procès de M. l'abbé 
Combalot. 

— VOLS AU PALAIS. — Le 5 mars dernier, la 8
e
 cham-

bre du Tribunal condamnait le nommé Weil à treize mois 

de prison et à cinq ans de surveillance pour s'être rendu 

coupable de plusieurs tentatives de vol dans les poches 

des plaideurs et des clercs d'avoués qui encombraient, le 

30 janvier précédent, l'enceinte si étroite de la 5' cham-

bre, au moment de l'appel des causes. Signalé par M. 

Godefroy, clerc de la basoche, qui suivait ses mouvemens, 

Weil ne tarda pas à être arrêté par M. Violette, l'un des 

gardiens. Il a interjeté appel du jugement qui l'a frappé. 

Devant la Cour il se borne à demander qu'on le décharge 

de la surveillance. Malheureusement pour lui, il a déjà 

été condamné pour des faits semblables, et les quatre pai-

res de lunettes trouvées sur lui, chez lui, et jusque dans 

son parapluie, au moment de son arrestation, ne sont pas 

de nature à faire accueillir sa demande. 

Le jugement a été confirmé. 

— L'AMATEUR DE PETITS GÂTEAUX. — Sur le banc correc-

tionnel est assis un robuste gaillard, à la tête énorme et 

aux moustaches hérissées. En face du Tribunal s'avance 

un petit garçon de quinze ans, à h figure rose et bouffie 

De la main gauche il tient un bonnet de colon blanc dont 

il frappe sa cuisse avec un mouvement de colère concen-

trée : en même temps il montre le poing droit au préve-

même. — Connais pas ; je suis de Charleville. — C'est là 

précisément que j'ai eu l'avantage d'aller à l'école avec 

vous. — Mais non, j'ai été élevé à Mézières. — Je con-

fondais alors; quoi qu'il en soit, vous me permettrez bien 

de l'aire un petit bout de chemin avec vous, je tiens tant 

à vous remettre sur la voie !» 

Le provincial n'ose refuser, et dans sa naïveté scrupu-

leuse, il craindrait de faire injure sans le vouloir à un 

ami d'école et d'enfance, qu'il peut fort bien avoir oublié. 

Dunnage s'empare de la conversation, qu'il a le talent de 

rendre assez intéressante pour captiver l'attention de sa 

victime prédestinée; si bien que de la rue Saint-Honoré, 

et par des détours savamment compliqués, il l'amènejus-

qu'au pied de l'Observatoire. Le lieu lui semblant enfin 

bien choisi, le voilà qui, par forme de parenthèse, demande 

l'heure à son compagnon de voyage. Celui-ci, sans nulle 

défiance, et rassuré d'ailleurs par la présence de quelques 

passans, tire sa montre de son gousset, et dit l'heure. — 

Voyons un peu, ajoute Durinaged'un air d'incrédulité. — 

Tenez, je ne me trompe pas, j'espère. En disant cela, le 

provincial présente sa montre , qu'il tient à plat dans sa 

main, Duvinage saute dessus, brise le cordon de sûreté, 

donne en même temps un croc en jambe habile à sa pau-

vre dupe, qu'il envoie rouler à dix pas, et se sauve avec sa 

proie. Il n'alla pas loin pourtant. Un garde municipal, té-

moin par hasard de cet acte de violence, se mit à la pour-

suite de l'audacieux voleur, l'arrêta nanti de la montre, 

et le conduisit immédiatement chez le commissaire de po-
bce. • 

Traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8* chambre), Duvinage affecte de ne pas sa-

voir ce qu'on veut lui dire : et cependant les dépositions 

du petit jeune homme et du garde municipal sont telle-

ment positives et accablantes que le Tribunal le condamne 

à six mois de prison. 

— On lit dans la Démocratie pacifique : « Quénisset, 

banni de la France par suite d'un attentat sur la personne 

du duc d'Aumale, s'est rendu coupable, le 22 février, à la 

Nouvelle-Orléans, d'une tentative d'assassinat sur un ci-

toyen du nom de F. Copping. » 

— Une fille Marquis, journalière, se rendant avant-hier 

à son travail, traversait la Grand'Rue de La Chapelle-

Saint-Denis au moment où passait une de ces lourdes 

voitures attelées de six chevaux qui apportent en poste à 

Paris le lait de chaque jour, recueilli à vingt ou uvnte 

lieues de la capitale. Ces voitures, à l'instar des malles-

postes, ne se dérangent jamais, et vont constamment de 

toute la vitesse des chevaux, même dans les rues les plus 

populeuses. La tille Marquis croyait avoir le temps de tra-

verser la rue; mais la voiture arrivait avec une telle ra-

pidité que cette malheureuse fut atteinte par les chevaux 

au moment où elle allait atteindre le trottoir, et presque 

au même instant l'une des roues de la lourde voiture lui 

broya les deux jambes. Aux cris de la blessée, les passans 

s'empressèrent de courir après la charrette, qui, conduite 

par lè nommé Subtil, employé du sieur Clé, relayeur à 

Saiut-Ouen, continuait à rouler vers Paris. Subtil fut ar-

que la souscription , déjà en grande partie réalisée , pour 
l'emprunt de 230 millions destinés à l'achèvement , par It-
tat, des grandes lignes de chemins de fer, cessera a être pu-
blique à partir du 17 courant au soir. 

Jusqu'à cette époque, les souscriptions continueront a être 
inscrites par ordre de demande. 

Elles devront être accompagnées d'un versement de 5 pour 
100. 

M. Hippolyte Ronnellier, donnant plus d'extension au 

Cours de diction oratoire qu'il fait à l'Athénée royal , et 

voulant consacrer son enseignement par une application 

plus spéciale, commence lundi prochain, àu Palais-de- Jus-

tice, à midi, dans la salle de la 6
1
 chambre correctionnelle, 

un cours gratuit de diction oratoire destiné à MM. les sta-
giaires et avocats. 

Cette innovation heureuse méritait notre attention , eï 

les aptitudes de M. Hippolyte Bonnellier, qui a été l'élève 

du comte François de Neufchâteau et de Talma, sont bien 
connues. 

GALERIES DES BEAUX-ARTS, 

Boulevard Bonne-Nouvelle, 20 et 22. 

RÉOUVERTURE. — Les amateurs de la bonne peinture se 
pressent dans les Galeries des Beaux-Arts, où l'on a réuni un 
grand nombre de tableaux de l'école moderne ayant figuré 
dans les expositions du Louvre. Cette curieuse exhibition pré-
sente un vif intérêt par le rapprochement qu'on peut faire 
entre les ouvrages actuels du Louvre et ceux qui appartien-
nent à une époque antérieure. Cette heureuse idée a donné 
un nouvel attrait au bel établissement des Galeries des Beaux-
Arts, qui a eu tant de succès l'hiver dernier par ses soirées 
artistiques où les visiteurs' charmaient leurs loisirs par les 
plaisirs variés de la lecture et des promenades au milieu des 
tableaux, des albums et des sculptures. La saisen d'été fait 
espérer aux amateurs des avantages non moins séduisans. 
L'admirable emplacement des Galeries , la vue magnifique? 
des boulevards, promet des soirées aussi agréables que bien 
remplies. 

Il faut citer, dans la collection des Galeries des Beaux-Arts, 
quelques tableaux bien dignes d'être vantés pour l'intérêt 
de leur sujet et le charme de leur exécution : la Décapitation 
de Marino Faliero, le Choc de cavaliers arabes, et le Massa-
cre de l'Evêque de Liège, par Eug. Deiacroix ; le Christophe 
Colomb, par Colin; la Mort de Bailly, par Bremqnd; l'Ar-
restation de M

me
 Roland, par Schelfer; la Françoise de Ri-

mini, parHesse; les Jardins d'Armide, par Glaize; la Récep-
tion de la reinô d'Angleterre au Tréport, par Johannot, etc. 

PARIS , 13 AVRIL. 

— La Chambre des pairs s'est occupée aujourd'hui du 

projet de loi sur les patentes. Tous les articles de ce pro-

jet ont été votés tels qu'ils avaient été adoptés par la 
Chambre des députés. 

La Chambre n'étant pas en nombre suffisant, le scrutin 

sur l'ensemble du projet a été renvoyé à lundi. 

— M. Locquet a clé aujourd'hui élu député par le 9
M

* 

collège électoral de la Seine. 

— Nous avons annoncé hier que, par suite d'une indis-

position subite de M. le président de Vergés;, l'audience 

de la Cour d'assises avait été interrompue et que les affai-

res indiquées avaient dû être remises à uné autre session. 

L'état de l'honorable magistrat s'est beaucoup amélio-

rent n'inspire aucune inquiétude. 

— COPIE DE PIÈCES. — ABRÉVIATIONS. — Aujourd'hui, a 

{audience de la 3' chambre de la Cour royale, un avocat 

"sant des motifs d'un jugement attaqué par appel sur une 

copie signifiée, fut arrêté dans sa lecture par la difficulté 

qu'il éprouvait à traduire une abréviation de cette copie. 

M. de Gérando, avocat-général, s'étant fait remettre 
ttp ... 7 ... D . . i • 

nu, en faisant de la tète un petit signe de menace. On 
croirait voir David défiant Goliath. 

Le gros gaillard est prévenu de vol. Le petit garçon est 
le volé. 

Le prévenu déclare se nommer Germain Baldan;le 

plaignant a nom Antonin ; il est apprenti-mitron chez M. 
Châtelard, pâtissier. 

Voici le narré de cette affaire, tel que nous avons pu le 

saisir au milieu de la déposition pleine de digressions et 
d'ambages du patronet. 

Le petit Antonin avait élé chargé par son maître de 

porter une commande considérable de gâteaux assortis, 

dans un hôtel du Faubourg-Saint-Honoré. Les gâteaux 

avaient été mis dans une manne, que l'on avait couverte 

d'une serviette ; le mitron avait assujêti la manne sur sa 

tête, et il était bravement parti pour sa destination. 

Mais le gamin de Paris, qu'il soit mitron ou petit-clerc, 

est essentiellement flâneur. En passant dans les Champs-

Elysées, Antonin ne put résister au plaisir de prendre sa 

part du spectacle gratis qu'un Philippe de carrefour offrait 

aux badiiuls, qu'il émerveillait par ses prestigidations. 

Le voilà donc installé et ouvrant de grands yeux aux pro-

diges de l'escamoteur. Derrière lui était un amateur d'un 

autre genre, un de ces hommes qui s'arrêtent aussi à tous 

les spectacles qui attirent la foule, mais dans un tout autre 

but que celui du plaisir ou de la curiosité. U dominait 

de teute la tête la bienheureuse manne qui recélait les 

délicats comestibles, et le vent portait à ses nerfs ol-

factifs l'odorant fumet de cet appétissant dessert. U n'y 

peut plus tenir : d'une main qu'il fait aussi légère que 

possible, il écarte la serviette protectrice, et il se mét 

à puiser dans la corbeille, dont les gâteaux passent 

dans son estomac avec autant de prestesse que les musca-

des dans les mains de l'escamoteur. Il avait déjà englouti 

une quantité très raisonnable, ou plutôt très déraisonna-

ble de gâteaux, et la manne y aurait passée tout entière, 

si un sergent de ville n'eût enfin aperçu le manège du 

singulier consommateur. Il lui saisit, dans le trajet de la 

corbeille à sa bouche, une main chargée d'un baba, et il 

le conduisit au poste, accompagné du mitron, qui fut très 

étonné quand il apprit que tandis qu'il s'amusait si naï-

vement, un escamoteur plus adroit que celui qu il admi-
rait lui soufflait sa marchandise. 

Quand le voleur gourmand arriva au poste, on procéda 

à la vérification de la marine pour constater le déficit. Au 

moyen de la facture que le pâtissier avait jointe à la four-

niture on reconnut que notre individu n'avait pas avalé 

moins de dix-sept gâteaux de toutes tailles. Il fut conduit 

à la préfecture, pendant que le pauvre Antonin, très pe-

rête et envoyé à la préfecture de police, tandis que la 

blessée était portée à l'hôpital Saint-Louis, où elle arriva 

dans un état désespéré. 

— VOL DE DIAMANS. — Un homme assez mal vêtu se 

présenta il y a quelques jours chez M. Lepaute, horloger, 

rue Neuve-iles-Petits-Champs, et offrit de lui vendre une 

parure en diamans qu'au premier coup d'œil l'horloger 

jugea être d'un grand prix. — Je ne puis acheter cela, 

répondit-il, qu'autant que vous me présenterez vos pa-

piers et que vous pourrez dire comment ces objets sont 

venus entre vos n a ns. 

L'inconnu se troubla d'abord; mais se remettant 

promptement, il dit : Je suis commissionnaire au Palais-

Royal ; voici ma médaille; un individu que je ne connais 

pas m'a chargé de vendre ces bijoux ; puisque cela souf-

fre quelque difficulté, remettez-les moi, et je vais les lui 

rendre. — Je ne les rendrai qu'en présence du commis-

saire de police, répliqua le marchand. — Eh bien ! je 

vais vous avouer la vérité, dit le commissionnaire, j'ai 
trouvé ces b'joux, donc ils sont bien à moi. 

L'horloger n'étant pas de cet avis, déposa les bijoux 

entre les mains de M. le commissaire de police du quar-

tier. Ce magistrat fit faire des recherches, et l'on apprit 

bientôt que M"" L..., demeurant rue de Rivoli, descendant 

de voiture pour entrer aux Frères-Provençaux, au Pa-

lais-Royal, avait oublié sur l'un des coussins un écrin 

qu'elle n'avait pu retrouver. On sut encore que la por-

tière de celte voiture avait été ouverte par un commission-

naire, celui-là même qui avait tenté de vendre les dia-
mans. 

Les galeries de Constantine et des Croisades , qui ont été 
enrichies de nouveaux tableaux, attirent un grand concoure 
de visiteurs au musée de Versailles. 

Le service d'été a commencé dimanche dernier sur les che-
mins de fer de Versailles et de Saint-Germain (rue Saint--
Lazare, 120). Les départs sur chaque chemin ont lieu d'heure? 
en heure. L'administration rappelle au public que les voya-
geurs d'Asuières, Colombes, Argenteuil , Francenville, San-
nois, Pontoise, Cormeil, Enghein, Eaubonne, Nanterre, RueiL, 
Bougival, Chatou , Saint-Germain , Poissy, Meulan , Courbe-
voie, Puteiux, Suresnes, Saitit-Cloud, Marnes et Ville-d'A-
vray, jouissent dans la semaine du transport gratis dans ses 

omnibus de toutes les stations établies dans Paris, à la gare; 
de la rue Saint-Lazare. 

Librairie , Beaux-Arts, Muetqne. 

Le NOUVEAU CODE DES PROPRIÉTAIRES ET DES LOCATAIRES DE 

MAISONS , par E. Agnel , avocat, expose méthodiquement les 
obligations et les droits respectifs de chacun d'eux, d'après le 
texte des lois, la jurisprudence des Cours et Tribunaux, et les 
usages locaux ; il contient des modèles d'actes. — In-18; prix : 
1 fr. 50 c. — Paris, Mansut, rue Saint-André-des-Arts, 30. 

— L'ffisfoire de la Bastille poursuit le brillant succès 
qu'elle avait obtenu dès son apparition, et il s'explique par 
la magnificence de l'ouvrage , par la modicité de son prix 
(25 c. la livraison), qui le meta la portée de toutes les bour-
ses. Les auteurs du livre ont répondu dignement à l'œuvre' 
qu'ils avaient entreprise ; ils ont su donner un immense at-
trait à l'ouvrage en dévoilant les mystères de la Bastille , en 
racontant les détails des tortures usitées envers les victimes 
du despotisme, en faisant pour ainsi dire assister les lecteurs 
à l'agonie des infortunés, qui gémissaient , plongés daus des 
cachots humides, privés d'air et de lumière , au milieu da» 
crapauds et des rats, ou bien encore habitant, par les cha-
leurs de la canicule, sous des plates-formes, dans des calot-
tes creusées de manière à ce qu'ils ne pussent se tenir nL 
couchés, ni debout j, en décrivant les oubliettes, les fameusess 
cages de fer , en racontant les occupations ingénieuses de* 
principaux prisonniers , et les plus célèbres évasions. L'ou-
vrage est illustré de magnifiques gravures sur acier. Chaque 

■ Il paraît, par semaine ou par quin-
ïtr« îivrnlcr»na i. l'.il*.:»:.. — -»:--

Un mandat ayant été lancé contre cet homme , il a été 

arrêté hier, et mis à la disposition de M. le procureur 
du Roi. 

conçues u 
quelles sont inintelligibles. Nous nous en rapportons a la 
8
*gesse de la Cour pour décider si celle copie doit être 

Çonsidérce comme illisible et motiver contre 1 huissier 

'application de l'amende prononcée p"ar la lot. 

La Cour, après avoir confirmé au fond le jugement atta-

<W, adécidé que la copie donW s'a
c
it, bien qu écrite en oa-

factères lisibles isolément, était remplie d'abrévtaaotis min-

ft "g»b «s; qu'ainsielle devait être considérée comme ilhsi-

En conséquence la Cour a condamné 1 huisier s.gna-

*»w de l'exploit à 25 francs d'amende, sauf son recours 

«outre l'avoué dans l'étude duquel la copie avait ele laite. 

H~r,
La 3

" «bambre du Tribunal, sous la présidence de 
*• "anjan,

 a
 rendu aujourd'hui son jugement dans 1 at-

telle manière 

naud, comme on peut le penser, retournait chez son 

bourgeois, auquel il fallait bien faire part de ce qui venait 

de se passer. On le tança, on lui tira les oreilles, on lui 

fit payer sur ses gages les gâteaux manquans, et les con-

vivres de l'hôtel du faubourg Saiut-Honoré se passèrent 
ce jour-là de pâtisserie pour leur dessert. 

Raldau, interrogé par M. le président, ne peut nier les 

faits qui lui sont imputés. Il prétend qu'il n'a pu résister 

à la tentation ; qu'il avait faim ; qu'il voulait d'abord ne 

prendre qu'un gâteau ; mais qu'il en a pris un second, 

puis un troisième ; qu'enfin l'appétit lui vint en man-

geant, et qu'il en prit sans compter, lant que sa faim n'é-

tait pas calmée. 

Le prévenu ayant déjà eu quelques démêlés avec la 

justice, le Tribunal le condamne à huit mois d'emprison-

nement. 

— VOL A LA RENcoNTREj -^n jeune homme tout can-

dide, et du bois dont yjfwt™ ,^
u

l|?
s

'
 est accost

^ der-
nièrement dans la rua^ïnVlIbhQné \W un luron alerte et 

rusé qui, le chàDeaj 

« Monsieur, j'ai bie 

salue également) mal 

— C'est bien fâche 

pas possible que vou 

ciennes. — M. Duvinage^ 

ainsi en propos ■ 

aluer.— Je vous 

e vous connaître, 

pourtant, il n'est 

inage, de Valen-

ciennes? — C'est moi-

ETRANGER. 

— IRLANDE (Cork), 8 avril.—PROCÈS DE M. O'CONNELL. 

— Le célèbre Daniel O'Connell est arrivé en cette ville, 

d'où il doit se rendre à Dublin afin d'assister à l'audience 

de la Cour du banc de la reine indiquée pour le lundi 15 

avril. On ignore jusqu'à ce moment le parti que prendra 

la couronne sur le verdict du jury qui a déclaré les ac-
cusés coupables. 

Un banquet de huit cents couverts a élé donné à M. 

O'Connell; un enthousiasme inexprimable y a éclaté. Les 

routes sont couvertes de voitures qui emmènent des eu-

rieux de|Limerick et de plusieurs autres villes d'Irlande, 

sans compter les passagers qui arrivent d'Angleterre par 
les bâtimens à vapeur. 

— SUÈDE (Stockholm), le 26 mars. — SUCCESSION DU 

ROI CHARLES-JÈAN. — Le feu roi Charles-Jean, qui, com-

me on le sait, est décédé intestat, a laissé une fortune im-

mense, dont les immeubles seuls, qui pour la plupart 

consistent en vastes domaines et en mines de fer et de 

cuivre, situés sur presque tous les points du royaume, et 

jusqu'en Laponie, sont estimés à environ 60,000,000 de 

francs : somme énorme , dans un pays comme le nôtre, 

où l'argent est très rare, et où, par conséquent, les terres 
et les maisons n'ont que peu de valeur. 

Le roi actuel ayant déclaré qu'il ne veut posséder au-

cun immeuble, S. M. et la reine douairière viennent de 

passer, pardevant notaire, un contrat dans lequel ils ont 

stipulé que le partage de la succession de Charles- Jean 

ne sera fait qu'après la vente de tous les immeubles qui 

en font partie ; que ceux-ci seront vendus publiquement, 

et que les enchères seront reçues pendant une année en-

tière, après l'expiration de laquelle ces immeubles seront 

adjugés aux plus offrans et derniers enchérisseurs. 

Par extraordinaire, l'Opéra donne, aujourd'hui dimanche 
14, la 218* représentation de Iioberl-le-Diable ; MM. Levas 
seur, Marié, Octave, M

m
«'. Dorus-Gras et Dubré, rempliront 

les principaux rôles. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui dimanche (par extraordi 
naire), la Pollm en province, succès de fou rire; le Cabaret 
de Lustucru , l'une des plus jolies pièces du répertoire; 
Pierre lemillionnaire, drame à émotions, et le joli vaudeville 
de Papillon jaune et bleu, réuniront Arnal , Bardou, Félix 
Hippolyte, Laferrière, Ledèie, Amant, Delvil, M™'» Doche 
Saint-Marc, Juliette et Delvil. 

livraison coûte 25 c. -
 r

_.
 r 

zaine, une série de quatre livraisons , k l'administratiou 
librairie, rue Notrc-Dame-des-Victoires, 26. 

— Le -40= vol. de VEncyclopédie des Gens du mvnde vient 
d'être publié. Ses articles appartiennent aux sujets les plus im-
portans des lettres Réf. , Sab., et les littérateurs les plus dis-
tingués coopèrent à ce beau travail. 

— La banque , le commerce et les institutions ont épuisé 
en deux mois la première édition des Notions d'Arithméti-
que commerciale, de M. H. Vannier. La 2« édition vient da 
paraître. (Voir aux Annonces.) 

— Les maladies de la peau sont si rebelles, qu'on doit ac-
cueillir avec intérêt l'ouvrage que le docteur BELLIOL v'.ent 
de publier. Cet écrit, qui contient une descript ion exact e des 
dartres, de la teigne, des écrouelles, des maladies vénérien-
nes et du cancer, expose avec clarté les avantages d'u\i trai-
tement végétal , dépuratif et rafraîchissant. Des succ,ès ines-
pérés recommandent cet écrit, qui a été traduit en presque 
toutes les langues. 1 vol. de 690 pages, 10

e
 édit. , S f. et 8 f. 

50 c. parla poste. A Paris, chez Roret, libraire , rue Haute-
feuille, 10 bis, et chez l'auteur, rue des Bons-Fmfans, 32. 

— Précis de la Méthode Robertson. Prix : 50 c. — Chez De-
raohe, libraire, rue du Bouloy, 7, au premier^ 

Hygiène. Médecine.. 

SANS DOULEUR NI FLUXION , à l'aide d'un nouveau procédé, 
TORIO , dentiste, rue de la Monnaie, "il, est enfin parvenu 

a pouvoir fixer dans la bouche, d'iine manière très solide, 
des DENTS ARTIFICIELLES et RATELIE,

RS

 COMPLETS en dents mi-

nérales et incorruptibles, BREVF.HÉES d'invention et de perfec-
tionnement, imitant parfaitement les naturelles, et remplis-
sant les mêmes fonctions ç,our la prononciation et la masti-
cation. Tous les journaux de Paris ont été l'écho des nom-
breux succès obtenu» et constatés par cet habile praticien. 

— L'EAU CIIANTAL , garantie pour teindre les cheveux et la. 
barbe, est rue Richelieu, 67, k l'entresol. Epilatoire Chantai, 
qui enlève k volonté les poils de la peau. — Prix : 6 fr. (On 
expédie.) 

Csmineree — ï»d«*«rt»-
La plus utile de toutes les inventions nouvelles est peut-

être l'appareil ds cuisine dit CORDON-BLEU , inventé par M. 
Sorel. Au moyen de ce petit appareil portatif, on peut faire-
et préparer partout, même en voyageant, un excellent dîner 
de quatre plats pour huit personnes, en ne brûlant que peuir 

6 centimes de charbon ; mais le plus important, c'est que 1©' 
CORDON-BLEU n'exige aucun soin ni surveillance pour fonc-
tionner. Cet ingénieux appareil offre donc économie de com-
bustible, de temps et d'espace. On peut voir fonct 
CORI' ON -BI.EU tous les mercredis et samedis, de d 
heures, rue de Lancry, 6, boulevard Saint-Mart, 

lonner le 
eux k cinq; 

, k Paris. 

—Demain lund 
de la maison 

Av«n diverM. 
uridi, aura lieu l'ouverture des nouvelles caleri*. 

ifc^^îl t^t Parfa mitera c'ttaK ment, placé 
et sa dispos 

digieuse variété de ses assorti nu 

ûesormais au nremipr mm» ™» 

MM. 

EMPRUNT DES CHEMINS DE FER. 

J. LAFFITTK et C« ont l'honneur de prévenir le publia 

Npwtnctoa du 14 » vril 
OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS . — Otello, un Ménage Par
 s

j
Pn 

0pÉRA-Conr«irn. - Le Déserteur, C
 t

'
ro 

VARIÉTÉS . Trim, Fl'eur i^fe 
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I>es MAGASINS DE liA HE PARIS 
blanches» lueurs aesortiinens sont considérables 
plusieurs sorte» de toiles d'une qualité éprout 
offre noe juste indeniiiiié, quelque ini(»oria»te 

55 C. LA UÏRAISOl» 
fcpbndlda édition illustrée 

de gravons sur acier, 
EN VENTE : 

une série d 4 livraisons par se-
maine ou par quinzaine, 

à l'Admitiisirat. de Librairie, 
rue Notre-Dame des-

Victores, 26. 

HISTOIRE DE LA BASTILLE 
llepuis sa fondation C*374J jusqu'à sa destruction Cî?8®J 

ites envers le» pri»onniers; Kév« laitons sur le regim* 

de la Baattiile; Aventure* dramatiques, lugubres, scandalen^sç 

23 C- LA LIVRAISON 
EN VENTE: 

LI 1" s a iie de 4 livraisons, 
Chaque volume renferme 

24 G apures et contient <5 liv. 
sur acier et 50 j page». 

Le l tr volume est en vente 
Chez tous 1rs I ibraircs 

de France. 

intérieur 
Mystères de la Bastilles s*s prisonniers, ses archives; Bétails des tortures et supplices u.... r. - "~ -«V *M*«»à rï n AI HlimE et MAO U ET. 

- Evasions, mystères de la po»«c*s par MM. AU.VOlLif, AL»wise.ei -'""v 1 » ■ 
d'envoyer sur la posta un bon des 20 premières livraisons, en ajoutant b cent 

Exiger timbre Hca -.hel de 1 FntrenA. 

de France, breveté pour fat, ÏÏS'"«Ut 
20 c. le i|i k l 1 J 1 MWI«l««er*| r, 

CAFÉ d'.LANPS DOUX 
d'F.fpagne. Ffticacité recornue dan, l_ 

maux de lêl«. d'estomac »i ?8 S* 
veuaes. Agréable au ïoûUjEff* 

entaos; mêle au cafed .Vll. f'
ao

' 

i propriétés irritâmes r "
 d

«-

, r. St-Appoliue, 16 ; \v «i r 

>. - Détail : Maisons dVni„„ «•» 

Pour S'ABONNER à 1BISTOIBE DE LA BASTILLE il euffit d'écrire au Directeur de la publication. Pour la province, MM. les Abonnrs sont pn 
pourTe*fr«^të de^ue^a^ des journaux de lui prêter r.ppufde leur concours, d?™^ 
fui transmettre en suivant le? usages de la librairie-Ceux de MM. les libraires qui en feront la demande recevront des Prospectus spéciaux et D

:;P^'
D
^ rénérakm n S illultrées ou livres dassiqnes 

'.es, tous ceux des principaux Editeurs de Paris, soit en livraisons, soit complets : les Crimes célèbres, d'Alex. DUMAS; Voyages autour du Monde, du capitaine LAïONL>, et Généralement routes puniuauuL» mu. 4^ 

\OTIO\S B'ABITHIUÉTIQUE COMMERCIALE 
Ou Moyen d'apprendre en B Leçons et sans maître 

1° Les intérêts, quels que soient le taux et le nombre de jours; 2» l'escompte; 3' 
Ouvras^ à la portée de tous ceux qui savent les quatre premières règles de l'arithmétique 

Deuxième EDITION, revue i 

ii calculer AUSSI VITE QUE LA PENSÉE l 
le bordereau d'escompte; 4° le prix de vente pour gagner lant pour cent, sot sur le prix de revient, soit sur 

par M. H. VANNIER, professeur de comotabilhé et auteur de phuirurs ouvrages adoptés par 1 Université, 

soin. —PRIX : "1 FRANC. — Et par la Poste : 1 FRANC 2J CENT. — Ch z l'AUTEDR, r, e Rambuleau, 15. 

□ 
le chiffre de la vente. 

pagne. Hticacite recornue dan, , 

graines, maui de lêlo. d'estomac „i 8 !* 
lions nerveuses. Agréable au [Jii 'i 

pour lerentans; mêle au café rf..'.,I0, »»Bai 

truil 

GROULT 

Arcis, 56. 

GROULT, passage dss Panoramas' 

AMÉRICAINS, rue Saim-Uonore, nj 

Médaille d honueiirTece^èTT"" 
DUQUES-OY ,bandagiT^*

el
M. 

faubourg >ai„t uenis *
5
"7n:a "«, 

brrvçlo pour son BlBuiùv i""' 
régulateur et mobile, ,,.'"!!'• 

vantage de ne laisser asu'îr.. 
laquanlilé de lait aont PU? 1U« 
ibesoin. - "niant a 

|i" Mj.-e en virile < liP7 

g 17, rue de Lille. 
Le 40e volume de 1' 

L'ouvrage complet aura 

ENCYCLOPÉDIE DES GENS DU MONDE 
44 volimes et sera terminé i la fin de la présente année 1844. Prix 5 francs le volume. Les nouveaux Minmnenr» yd.veit utir.r et pi-yer 

KEPÏKTOIEÏ 

DE TOUJES 

LES 

CONNAISSE TJCES EïïMAIlîES. 
rcis exemp'aires par poi tiens. 

50n
< «Vpicer ,

E
-,T 

15 3 ««Atx 

PASSAGE CHOISFrA 

Anglais (iar aiîtis ^4, 
Français, dito *"jB 

CHEMISIER DES PRINCES, 
Rue de iSic helieu, 104, en faee l'Hôtel des Princes. 

p La mort de X.AMI HOTJSSET, le créateur de la spécialité pour CHEMISES, avait laisse un vidj qu il n'était pas faciie de combler, car l'activité 

et le bon goût de cet industriel avaient porlé l'art de faire des CHEMISES ou p us hai t degré. 
DUROUSSEAU, chemisier des Princes, est aujourd'hui, sans contredit, le seul qui puisse dignement le remplacer. L'excellence de sa COUSE, le beau choix 

de ses TOILES, la variété des DESSINS de ses BATISTES et l'immense assortiment de BRCDïBIIS pour chemises le placent à la tête de cette industtie. 

SPÉCIALITÉ DE MTÏLITS. 
Chu MALLARD, AU SOLITAIRE, faubourg Poissonnii re, 4, prés le boulevard. 

MANTFLETS gros d'Italie, de 22 â 28 f. | MANTFLETS VICTORIA, de 30 a 55 f. 

MANTE LETS en moire et glacés, 29 à 48 t. | JIAN'IELETS ISABELLE, de 35 à 60 f. 

Très-jolis manlelels garnis de dentelles et de volans. — DÉPÔT DE DENTELLES. 

SOCIÉTÉ ŒNOPHILE , 
4 9 9. raie Montmartre. — Bue de l':!iléoai. 30. 

A la campagne et à Paris il est difficile de se procurer de bons vins 
lorsque l'on a du monde à dîner. L'administration de la Société omo-
phie a pensé qu'il serait agréable et fort utile pour le public de faire 
confectionner des paniers de 6 et 12 bouteilles, comprenant les cinq ou 
jsix sortes de vins qui doivent figuier dans un repas. 

Panier de 12 bouteilles. 

Madère 4 Bi e 
Beaune 4 
Bord.-MétEoe 3 
Cltambertin * 
Champagne S 

Panier de 6 bouteilles. 

Apres le potage. 
Entremets. 

Rôti. 

Dessert. 

Bile Madère 
Beaune 
Bord.-Médoc 
Cltambertin 
Champagne 

Tous ces. vins, très vieux de bouteilles, sortent des meilleurs crus et 
supporteront aisément la comparaison avec ceux payés 4 et S francs 

chez les meilleurs restaurateurs. 

Maladies_Secrètes.
 m TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris , professeur de médecine et de botanique , breveté, du Gouverne-
ment Français , honoré de médailles et récompenses nationales , etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce trai-
tement sur une foule de maladies aban-
données comme incurables sont des 
preuves non équivoques de sa supério-
rité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à 
désirer un renède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice 
aux préparations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problême d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération , infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes , quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement ; tl s'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rue Montorgueil , n. 21. cownriai(»n« ««• 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFKAANCBIR .) 

GUÉRIN jeune et C 

BREVETES. 

Paletots, 1" quai., CO fr 

Itoulièrc d'officier, de 

• CÀ0UKH0OC SANS ODEUR 
.; 2* quai.. 50 fr.; 3' quai., 

30 à 00 fr. Coussins à air, 

RTJB 

des Fossés-Montthart,.. 

" à Pari». ' 
î:» (T . Manteaux, taille ordinaire, de 35 à 55 fr.; grande taille, de 60 à Sft f 
2 fr. Bretelles à tous prix. Tabliers de nourrices, 7 fr. Clysoirs 4 f

r

 r " 

Le CHOCOLAT MENIER, comme tout produit aYsnUgreusemetW con-
nu, * eicîté la cupidité descontrefacteurs; sa forme particulière, se* 
enveloppes, ont été copiées, et les médailles dont it est revêtu ont été 
remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la AVIS 

même apparence Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom est sur les ta* 

blettes du CHOCOLAT HEKIKR aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui j 

%vix <Siv«-r*. 

Le chemin de fer de Paris i Versailles ^ 

gauche)» commencé son service dW V' 

puis le 7 de ce mois. Les r«..-i. - 6 °" 

riTi 

ches WM, les Dharmacieni et énicki» de Paris et de tonte U France. 

AUX PYRAMIDES, RUE ST-HONORÉ, 295. 

Eau et Pastilles d'Hauterive-lès-Vichy, 
EAUX MINÉRALES SE VICHY, DEPOT GÉNÉRAL. 

I e directeur 
BESSVS LAMFGIE 

LATIF BU SANG-. 

Prix 
de* paniem 

francs de port 
et d'emballage 

Pour 

19 
Biles 

Paris 

fr. 

Banlieue. 

15 

9$ 
fr. 

Province. 

SI 
fr. 

SPECIALITE ©E MAETELETS. 
A LA RÉGENCE, boulevard Poissonnière, 15. 

MANTELETS taffilas napolitain, 15, 25 fr. | ÉCHARPES cachemire, 45, SS fr. 

MANTFLETS en moire garnis, 2i, 40 | Ë0I1ARPES crêpe de Chine, 30, 40 

MANTELETS taffetas caméléon, 20, 45 | ECIIAUPES barètes écossais, 5,10 

Grand assortiment de mantelets riches. - Echarpes e t rnantelels en denblles. 

MARIAGE. 

S'adresser rue Montmartre, 171, ou rue de l'Odéon, 50, soit directe-
ment, soit en un mandat sur Paris ou un bon de poste. 

M»» CIIATILLON prévient les personnes qui désirent s? marier que ses relations ho-

norables la mettent de plus en plus à même eie leur enseigner plusieurs dames ou den oi-

selles riches ; en ce n-oment elle est cliargéa d'établir une dame veuve vroéricaina, qui 

possède une grande fortune. — Rue de la boule-Rouge, 7. Affranchir.. 

Le Smor COKCEKIRE DK SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pharmacien à Lyon , est 

prescrit par tous les médecins comme éminemrm-nt dépuratif et sudorilique dans le traite-

ment des Maladies syphilitiques, d> s Darlres et autres Maladies de la peau, des Affections 

goutteusts et rhumatismales, et dans toutes les Acretés ou Vices du sang. Ce médicament, 

entièrement VEGETAL, est peu coûteux-, d'un emploi commode et d'un résultat certain. — 

Instruction dans les principalps langues. - DEPOTS dans toutes les villes de France et 

de l'étranger; a Paris, aux PHARMACIES HEBERT , galerie Véro-Dodat, 2; Abbadie, rue 

Sainte-Appolme, 23. 

Grands magasins de M ub'es d'Ebénislerie en tous ^e irts , Sièges de toutes 
espèces, Bronzes et Curiosité.». 

GRANDVOlNiNET, rue de la Chtussée d'Anlin, it, ancienne rraison LFSAGE. 

CONVOCATION D'ASSEMBLÉE ' 

MU. les actionnaire s de la Compagnie d'.i 

surances générales, établie a p
AR
V

 r
 J t " 

chelieu 9i, sont p.év.nus que l'«
8se

mbl*: 

générale, pour la reddiiion des rompes £ 

l'exercice de 1843, aura lieu I» lundi as d! 

ce mois, i onze heures t|î très précises t? 
qu'immédiatement après, dans une ÏSH*. 

blee générale extraordinaire, il
 S(ra de

|,
b

™
4 

sur une proposition du conseil d'adminislra 

PATE PECTORALE et SIROP PECTORAL 

MA F ES D ARABIE 
b ui» p -c;ujau> .peRuDvsâ j.ai p.-..i asi urs uo ta r . LXÎ LT E U= uiei-iin-

I'ATE, 1 franc as. Chtz OELASGREMER , rue Richelieu, 23, l'iris. Smor, 2 francs. 

Chemin de i.r d.i Versailles frive gauche^ 

Faute d un nore bre suffi aut d'action, pré-

sentées é 1 admioi, tfatioi., l'ass.
m

Hee gêné 

raie indiquée pour dimaoéha 14 courant ne 
pour a t.voir lieu. 

MM. les actionnâtes sont prévenus uue 

cette réunion est ajournée au lundi 28 avril 

courant. Ils sont imiammi ni priés défaire 

le dépôt de leurs litres ces à présent au siew 

de la société, barrière du Maine. 

A VENDRE OU A ÉCHANGER * 

Un beau château et mille hectares de bons 

f -Miels. S'adresser i M. de HonUriglon , rua 

Sainte-Anne, 13. 

UDâGES 
Nouveaux, superfins, imperceptibles sous let 

pantalons collaus, Chez POULET, bandagisie-

uemiaire. passage de l'Ancre, vi, donnun i 

rue St- Martin, n. m. 

DEMAIN LUNDI IS AVRIL. 

OUVE TUBE 
MAISON CHAMBELLAN 

A ^AIMT-«IO^i:PH9 rue Montmartre, n. f »f et 1«99 près les Messageries Itoyales. 

MAGASIN DE NOUVEAUTÉS. 
Tout sera marqué en chiffres connus et vendu à prêan fixe. — MacposU'ton de Vhàles cachemires , Mioffes de soie et Articles de nouveauté. 

AaSjMsSicatàosas en justice. 

Vente en l'audience des criées du Pa-
lais de Justice à Paris, «ne heure de rele-

vée, le J4 avril IS44. 

par suite da baisse de mise a prix, 

d'une iVIAlSOM 
et dépendances, siae * Paris, rue Geoffroy 

Marie, 4, et rue de la Boule-Route (faubourg 

Montmartre, 2« arrondissement), 
17 glaces, écurie, et remise, pompa eom-

uune avec la maison n* 2, 

Le revenu est d'enviren 12,00» fr. 

Mise a prix : 149,000 fr. 

S'&drcsssr * 
i° A M« COLMET, avoué, plaee Dauphine. 

12 * 

2« A M» Saint-Amand, avoué, rue Coquil-

S» A M« Bellet, noUire, rue Jean-Jacfsos-
Rousseau.l. (ao") 

Sociétés commerciale». 

vant acte passé devant ledit M* Hailig, notai-

re, et son collègue, le 25 mai 1SS7; 

Ayant agi tant en vertu des pouvoirs qui 

leur sont donnes par les statuts sociaux que 

comme autorisés spécialement aux effets de 

l'acte dont s'agit, par délibération prise par 

l'assemblée générale des actionnaires de la-

dite société, Te 26 mars 1844; 

Ont déclaré réaliser da la manière suivan-

te les modifications dus statuts que l'assem-

blée générale de la société Rey, de Mautort, 

F. du Closel et Comp. a autorisées par la dé-

libération susénoncéa du 26 mars i s 4 4 : 

Le minimum du capital social de la com-

pagnie générale d'assurances pour la libé-

ration du service militaire qui était jusqu'a-

lors fixé a 600,oco fr., sera désormais fixé à 

4«7,50O fr. 

En conséquence, sur les actions qui ont 

été souscrites jusqu'au l" avril 1844, il se-

ra annulé deux cent vingt-cinq actions re-

présentant la réduction opéré sur le mini-

mum du capital social. 

Pour extrait ; 

Signé RIT, F. DUCLOSIL , baron na 

MAUTORT . (2005) 

Office judiciaire du Haut Commerce, 

Rue Cbabannais, 14. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

i Paris da 8 avril i»44, enregistré. Il appert 

qu'il a élé formé entre MM. Honoré MOUTON 

et Emmanuel MOUTON une société en nom 

collectif pour dix ans, du i" février dernier 

au l«» février 1854, sous la raison sociale 

H. et E. MOUTON, pour faire le commerce de 

draperie et uouveautés pour tailleurs; que le 1 

eiége de la société est établi galerie St-Marc, 

4; que le fonds social se compose de 20,000 

francs, à verser par moitié par les associés; 

et que chaque associé a la signature sociale. 

, Pour extrait : 

Ansard D'ATJBIGMT . (2007) 

Suivant acte passé devant M* Hailig et son 

collègue, notaires A Paris, le l" avril 1144, 

enregistré, 

M. Francisque BARBAT D 'J CLOSEL, ban-

quier; M. Ange-Hermenegilde VICTORIN, ba-

ron DE MAUTORT, chevalier de la Légion-

d'ilonneur, ancieu maire de Paris; et M. Jean 

REY, ancien membre du conseil général des 

manufactures, tou'S demeurant à Paris, rue 

de la Chaussée-d'AUtin, 44; 

Tous trois seuls gèfans de la société con-

nue à Paris sous la dénomination de Compa-

gnie générale d'assurantes pour la libéra-

tion du service militaire, «.'t sous la raison 

sociale REY, DE MAUTORT, F- DU CLOSUL 

et Comp., laquelle société a e.'é fondée sui-

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, la 1" avril 1844, enregistré par 

Tessier, qui a perçu les droits. 

Entre MM. Jules-César DELOTS et Vital Tl-

VET, demeurant à Paris, rue Thévenot, 4. 

Appert : 

Est dissoute, i partir du l«» avril 1144, la 

société formée verbalement entre les sus-

nommés, le s mars 1843, pour l'achat et la 

vente des tulles et fantaisies, sous la raison 

sociale DELOTS et TIVET fils. 

M. Délais, qui continue seul le commerce 

des tulles et fantaisies, est liquidateur de la-

dite société et chargé d'opérer le recouvre-

ment de tous bille's et factures, ainsi que de 

publier l'acte de dissolution. 

Pour extrait i 

DELOTS. (2006) 

nément,la signature sociale, sans que jamais 

la signature de l'un d'eux puisse obliger la ! 

société. 

Que M. Thivier a apporté dans la société j 
son fonds de marchand de draps tailleur, 

connu sous le nom du Jocrisse, avec les 

marchandises s'y trouvent, et M. Lebreton 

son industrie comme tailleur. 

Pour extrait, 

Signé, THIVIER et LEBRETON . (2009) 

Suivant acte reçu par M« Prévoteau, no-

taire à Paris, soussigné q^i en a la minute, 

et son collègue, le 5 avril 1844, enregistré, 

M. Guillaume-Chailes Prosper PROVEtiT, 

négociant, demeurant i Paris, rue St-Denis, 

277 ; et M. Jean-Sarie ROISARD, aussi né-

gociant, demeurant A Paris, rue de l'Echi-

quier, 4, se sont associés pour faire le com-

merce de soies en gros et en détail. Cette so-

ciété a commencé le i" janvier 1814, et doit 

finir le i" janvier 1850. Le siège de la so-

ciété est à Paris, rue St-Denis, 277. La raison 

de commerce est PROVENT et BOISARD, et 

la signature sociale porte ces mêmes noms. 

Chacun des associés en fera usage pour l'ac-

quit des factures et billets, mais aucun en 

gagement ne sera valable et n'obligera la so-

ciété qu'autant qu'il sera revêtu des signa-

tures des deux associés. La mise 4e fonds a 

été fixée A 80,000 francs dont chaque asso-

cié a fourni la moitié. 

Pour extrait, signé •• PRIVOTKAD. 

Que le siège de la société demeurerait fixé 

i Paris, rue Ncuve-Vivienne 4S; que le capi-

tal social était fixé A la somme de 150 ,000 
francs, indépendamment du fonds de com-

merce apporté par M. Gulllemin fils; qu'il 

«'ait fourni, savoir : par M. Guillemin père, 

jusqu'à concurrence de 100,000 fr.; et par 

M. Guillemin fils, pour les 50,000 fr. de sur-

plus en espèces; 

Que les apports respectifs des associés 

avaient été fournis i la société, et qu'elle s'en 

trouvait chargée par les écritures commer-

ciales qu'en oulre, M. Guillemin fils appor-

tait eu société le fonùs de commerce de joail-

lerie el bijouterie, situé à Paris, rue Neuve-

Vivienne, 43, exploité par M.Guilh min père, 

et que ce dernier et Mme Marie-Sophie 

LHU1LLIF.R. sont épouse, ont constitué en 

dot à mondit sieur leur fils, aux termes de 

son contrat de mariage avec Mlle PHILIPPE, 

passé devant Me Lefebure Saint-Maur, qui en 

a la minute, et ledit M* Halphen, notaires à 

Paris, le 16 mars 1844, enregis'.ré. 

Pour extrait : 

Signé IULPHSX . (20C8) 

D'un acte sous signatures privées du l ,r 

avril courant, enregistré a Paris, le 12 avril 

présent mois, fol. 71 r., c. 8 à 9, par Texier, 

qui a reçu »4 fr.co cent, pour droits ; 

Il appert. 

Qu'une société en nom collectif a été for-

mée entre M. Pierre-Maurice THIVIER, md 

de draps , tailleur, demeurant à Paris , rue 

Louis-le-Grand, 0, et M. Jean Pierre LEBRE- ra 

Tribunal de commerce. 

Suivant acte passé devant M. Halphen, qui 

en a gardé minute, et son collègue, notaires 

A Paris, le 4 avril 1844, enregistré. 

M. Auguste Jean GUILLEMIN, père, joail-

lier-bijoutier, demeurant à Péris, rue Vi 

vienne, 4î. 

Et M. Auguste GUILLEMIN fils, aussi joail 

lier-bijoullar, demeurant à Paris, mêmes rue 

et numéro. 

Ont contracté ensemble une société en 

nom collectif pour la continuation élu com-

merce de joaillerie et bijouterie , que M. 

Guillemin père exerçait alors A Paris, rue 

vivienoe, 43. 

Il a élé dit : 

Que MM. Guillemin père et fils seraient 

tous deux gérans et responsables; 

Que la durée de celle fociété était fixée à 
cinq années, à partir du 26 mars 1844; 

fjue la raison et la signature sociales se-

nt GUILLEMIN et fils que chacun des 

TON, marchand de draps-tailleur. demeurant associés aurait la signature sociale; qu'il 

a Paris, rue Richelieu, 52. Sous la raison ne pourrait en faire usage pour un objet 

sociale J.-P. LEBRETON et c . pour corn- ! étranger aux affaires de la société; que tout 

mencer le t« de ce mois et finir le i"- avril j engagement de cette nature, quoique revêtu 

1849; que M. Lebreton a l'administration de < de Ta signature sociale, n'engagerait pas la 

la dite société, et les deux associés, simulla- 1 société-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du t2 AVRIL 1844, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provitoirement 

1 ouverture audit iour : 

Du sieur COLAS, coutelier, rue Saint-IIo-

noré, 102, nomme M. Barthelot juge com-

ssaire, et M. Tiphagne, rue des Martyrs, 

15, syndic provisoire (Na 4435 du gr. ; 

Du sieur VALLADE, fab. de billards, rue 

de Bondy, 76, nomme M. Dubois juge-com-

missaire, et M. Hellet, rue Sainle-Avoie, 2, 

syndic provisoire (S« 4436 du gr.); 

Des sieurs LAURENT et BOTTOLIER, ap-

prêleurs de châles, rue Sl-Etienne, 9, aux 

Batinnolles, et le sieur Laurent personnelle-

ment et comme liquidateur, nomme M. Bar-

thelot juge commissaire, et M. Henrionnel, 

rue Cadet, 13, syndic provisoire (N« 4437 

du gr. ; 

Du sieur LEIRIS, agent d'affaires, rue 

Poissonnière, 46, nomme M. Thibaut juge-

commissaire, et M. Maillet, rue des Jeû-

neurs, 14, syndic provisoire (N« 4438 du 

gr.!; 

Du sieur ROUX-DUREMERE, commission-

naire en marchandises, rue Ménilmontanl, 

35, nomme M. Grimoult juge commissaire, 

el M. Pascal, rue Richer, 32, syndic provi-

soire (N» 4439 du gr.\ 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris .salle des assemblées des 

faillites, HM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HANOUY, md de vins, rue Louis-

le-Grand, 35, le 18 avril i 10 heures (N» 

4433 du gr.); 

Du siéur LASNË, md de papiers peints, 

cité d'Orléans, 1, le 19 avril à 12 heures 

(N" 4)34 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

AT. le juge-commissaire doii les consulter, 

tant sur la composition de l*état des erèan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou ondos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoqnéspourlesassemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs HÉBERT et ROGARD fils, com-

missionnaires, rue Grange-Batel.ére, 13, 

le 18 avril à 2 heures (N° 243a du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

U. le juge-commissaire, aux vérifteaiion et 

affirmât, on àf leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérificationet affirmation 

do leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LÉPENDU, md de meub'es. bou-

levard des Capucines, 27,1e 19 avril A 12 

heures 4333 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la failllle et être procédé a un con-

cordat ou à on contrat d'union, et , au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

mainiien ou du remplacement des, syndics 

NOTA . Il ne sera admis A ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur P.ORREL, restauraleur, rue Mon-

torgueil, 61, le 19 avril à 3 heures iN» 

374Sdugr.); 

Des sieurs BORREL et VASPARD, restau-

rateurs, rue de Valois-Palais-Rojal, 13, le 

19 avril à 3 heures(N« 3772 du grJ; 

Enregistré à Paris., le 
F. 

Reçu un franc dix centimes, 

avril 1844. ^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-GHAMPS , SÏT 

TViur reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire dans le délai de vingt 

,ours , à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, Indicatif des sommes à récla-

mer, MM les créanciers * 

Du sieur GOUJON, md de vins-lraitcur à 

Coorbevoie, entre les mains do M Ilerou 

rue des peux Ecos, 33, syndic de la faillite 
(N® 44 1 a du gr, ; 

Du sieur DUBOIS, md de vins, quai Saint-

Paul, 12, entre les mains de M. Maillet rue 

des Jeûneurs, 14, sjndic de la faillite (N« 
4391 du gr.); 

Des sieurs HOUDIARD et LOISELET, fila-

leurs, barrière de Fontainebleau, entre les 

mains de M. Maguier, rue Taitbout, 14 

syndiode la faillite (N° 4715 du gr.); ' 

Pour, en conformité de l'article 493 'de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créanees , qui commencera immédia 

temenl après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES.' 

MM. les créanciers composant l'urion de 

la laillite du sieur LOU1SSE, corroyeur, rue 

du Caire, 1, sont, invités A se rendre, 

le 19 avril à 12 heures précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

aviemblées des faillites, pour, conformom.'ul 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 

leur donner décharge de leurs fonctions e! 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(N* 4197 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur SCIIMIDT, fumisle rue 

de Sèvres, 157, sont invités A se rendre le 

19 avril à 9 heures précises, palais du Tri-

bunal de commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément â l'art. 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-

nitif qui sera rendu par les syndics , le 

débattre, le clore et l'arrêter, leur donnei 

décharge de leurs fonctions el donner leur 

avis sur l'excusabilité du failli ( N« 1204 du 

ASSEMUEES DU LUÏDI 1S AVRIL. 

DEIJX HEURES : Dlla Percot. tenant l'hôtel de 

Saie-Cobourg, redd. de comptes. - Veuve 

Girard, meunière el vermicellière,vérif. -

Wateau et e>, fab. de châles, et Wateau-

seul, cocc. 

Wtémém et Inhumation!. 

Du 1 1 avril 1844. 

M. Blanquel du Cayla, 70 ans, rue de Mi-

roménil, 12.— Mme Quittochreider, 61 ans, 

rue Rameau, ts. M. Favrel. s* ans, rue 

du Faub.-Monlmortre, 78. M. Durand, 3* 

ans, rue d 'Angoulôme du Temple, i<- ~~ 

Mme Beaucerf, 48 ans, place Beâudojer, j. 

- Mme veuve Champcaux, 81 ai". V" 

d'Orléans, 1e. - M. Delalioye, 16 ans. s'y 

nue de Breleuil, 19. - M. Gibarlon, '/5 ao-, 

rue de Grenelle-St Germain, 110.-

Detuire, 35 ans, quai Malaquais, 15. - Mn" 

Canibert, 79 ans, rue St -Jacques, 20S. 

BOURSE DU 13 AVRIL. 
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P®ur légalisation de la signature A. GfJïOT, 
le maire du 2« arrondissement. 


